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DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 
ET DES CULTES 

DTJ C A N T O N D E V A U D 

Chef du Département: M.Alphonse DUBUIS, conseiller d'Etat. 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

Recteur: M. TAILLENS, Jules, prof, extr., av. de la 
Gare, 1, T. 88.26. 

Prorecteur : M. CORDKY, Eugène, prof, ord., avenue de 
l'Eglise anglaise, 4, T. 87.83. 

Chancelier : M. OLIVIER, Frank, prof, ord., av. de Flori-
moat, 18, T. 30.12. 

Secrétaire caissier : M. SIMOND, Ami, Charmettes D ,T . 25.26. 
Aide secrétaire : MlleBujARD,Mauricette, Charmettes D. 
Secrétaire de l'Ecole d'ingénieurs : M. JEANNERET, Frédéric, 

av. Juste Olivier, 22. 

Université: Téléphones : Secrétariat83.39; Concierge (Palais de 
Rumine) 83.28. Concierge, professeurs, secrétariat 
des facultés de droit et des lettres (Cité) 61.21. 

PROFESSEURS HONORAIRES 
MM. DE SENARCLENS, Arthur, à Liège. 

RENARD, Georges, à Paris. 
GRENIER, William, à Lausanne. 
BUGNION, Edouard, à Aix. en Provence. 
ERMAN, Henri, à Munster. 
RABOW, Siegfried, à Fribourg en Brisgau. 
VALLETTE, Paul, à Strasbourg. 
PALAZ, Adrien, à Paris. 
RAMBERT, Paul, à Lausanne. 
SPENGLER, Georges, à Lausanne. 
REISS, Rodolphe, à Belgrade. 
MEYLAN-FAURE, Henri, à Lausanne. 



D O Y E N S b ï DIRECTEURS 

Doyen de la faculté de Uiéologie : 
M. CHAMOREL, Gabriel, prof, ord., villa Gergovie. T. 60.12. 

Doyen de la faculté de droit : 
M. ROUGIER. Antoine, prof, extr., Le Rhône, 

Ctiainblaudes. T. 26.43. 

• Doyen de la faculté de médecine : 
M. MURET, Maurice, prof, extr., av. de l'Eglantine, 14 T . 83.77. 

Doyen de la faculté des lettres : 
M . BONNARD. Georges, prof, extr., Pully, Faux Blanc. T. 6-'I.73. 

Doyen de la faculté des sciences : 
M . DUBOIJX, Marcel, prof, extr., Solitude, 19. T. 85.49. 

Directeur de l'école de pharmacie : 
M. WILC^EK, Ernest, prof, ord., Palais de Rumine, T. Lab. 83.33, 

Directeur de l'école d'ingénieurs : 
M. LANDRY, Jean, prof, ord., pl. Cbauderon, 3, T. 83.31. 

Directeur de l'école des sciences sociales : 
M . ROUGIER, Antoine, Le Rhône, Chamblandes. T. 26.43. 

Directeur de l'école des hautes études commerciales: 
M. PAILLARD, Georges, prof, ord., av. de Morges. 46. T. (\7A9. 

'HEURES «LE RÉCEPTION «LU RECTEUR, «LU CLINIIECLLER, «LES 
-DOYENS ET DIRECTEURS SONT NFLÏCHÉCS NU SECI-LTNRIAT ET <INUS 
TONS LES BÂTIMENT* UNIVERSITAIRES. 



PERSONNEL ENSEIGNANT 

P E R S O N N E L E N S E I G N A N T 

F B O F E S S E U B S 

MM. ARTHUS, Maurice, prof, ord., Institut de physiologie. T. 36.8G. 
BARRAUD, Albert, prof extr., pl. St François, ai. T. 20.24. 
BISCHOFF, Marc, prof, extr., Inslîtnl Je police sciciitiiique. T. (il.21. 
BLANC, Henri, prof, ord., av. des Alpes, 36 T. 83.36. 
BLASER, Adolphe, prof, extr., av. Druey, 13. T. 43.20. 
BOHNENBLUST, Gottfried, prof, exlr., Genève, avenue des 

Vollandes,2. T. Stand 41.61. 
BONINSEGNI, Pascal, prof, extr., ancienne Douane, 1. 
BONJOUR, Charles, prof. extr.. Pully, Les Nymphéas. T. 27.38 
BONNARD, Georges, prof, extr., Pully, Faux Blanc. T. 64.73 
BOSSET, Ernest, prof, extr., av. des Alpes, 22. T. 37.56. 
BURNIER, Charles, prof, extr., Prilly, La Vallombreiise. T. Iii.13. 
CHAMOREL, Gabriel, prof, ord., "illa Gwgovie, hrigm., T. 50.12. 
CHATELANAT, Ernest, prof, exlr., rue CharlesVuillermet, t>. 
CHAVAN, Aimé, prof, ord., av. de Rumine, 70. T. 38.74. 
CHENAUX, Henri, prof, extr., Villeneuve. 
COLOMBI, Charles, prof, extr., villa Belle, cb. Croû Rouges. T. 28.1?. 

• CORDEY, Eugène, prof, ord., av. de l'Eglise Anglaise, 4. T. 87,83. 
DELAY, Gustave, prof, extr., Grand Chêne, 8. T. 33.39. 
DÊVERIN, Louis, prof, extr., Martheray, 5. 
DOMMËR, Auguste, prof, ord., av. des Alpes, 32. T. 95.93 
DUBOUX, Marcel, prof, extr., Solitude, 19. T. 85.49. 
DUMAS, Antoine, prof, extr., Vert Site, Monlriood. 
DUMAS, Gustave, prof. ord.. Béthusy, villa Cabrière. T. 81.62. 
DUMAS. Samuel, prof, extr., Berne, Feldeckweg, 5. 
DUTOIT, Paul, prof, ord., Grand Pont, 2. T. 98.25. 
FAVEZ, Henri, prof, extr., Le Printemps, La Grotte. 
FELICE DE, Simon, prof, extr., Grand Chêne, 5. T. 95.00. 
FORNEROD, Aloïs, prof, ord., Longeraie, 3, T. 52.74. 
GALLI-VALERIO, Bruno, prof, ord., Policlinique, SoliluJe. T. 8!U9. 
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MM, GOI.AY, Emile, prof, extr,, av. Bélhusy, 53. 
GOKIN, Jules, prof, extr,, Rictiemont, Petit Chêne, T . 91.42, 
GUISAN, François, prof, ord., Toises, 6. T. 25.84. 
JUILLABD, Ernest, prof, extr., Chailly, villa Florès. T . 68 22. 
KBHRMAKN. Frédéric, prof, ord , villa Eleota, Chablière. 
LACOMBE, Marins, prof, ord., av. Juste Olivier, 5 . T . 30 ,91 . 
LANDRY, Jean, prof, ord., av. d'Ouehy, 18. T. D. 46.80, 
LARGBIEH DKS BANOELS, Jean, prof extr,, ks Jîergières. T, 86.85, 
LorwsNTHAL, Nathan, prof, extr,, Jumelles, 7. 
LOMBARD, Emile, prof, extr., avenue du Léman,37. T, 33.57. 
LUGEO«, î.faaricc, prof, ord., av. Ciï,oeeretaii,23.T. D.94,04. 

, MAILLARD, Louis, prof, extr., av. Davel, 5 . T . 20.98,. 
MâïLLEFEB, Arthur, prof, extr., av. de Montagibert, 23. 
MAORER, Alexandre, prof, ord.. Boa Vista, Béthusy. 

' MAYOR, Benjamin, prof, ord., av, de l'Eglise anglaise, 14. 
MELLSST, Rodolphe, prof- extr.. Ecole de chimie. T. 81 ,21 . 
MBRCAHTOH, Paul Louis, prof, extr,, Les Borromées,Mont

r i o n s T. 25.31. 
MERCIER, André, prof, extr., Grand Chêne, 1 . T. D. S2.ll. 
MKYr.AN, Philippe, prof, extr., av. d'Echallens, 57. 
MICHAUD,Louis, prof, ord., Uichemont, Petit Chêne. T, 43.79. 
MORF, Léon, prof, ord, Pully, villa d'Argelèa, (en congé). 
MURET, Maurice, prof, extr., av. de J'EgJaiiliiio, 14. T . 88.77. 
NABF, Albert, prof, extr., I««e farte, av. Inéomiet, f. lî.Sl. 
NICOD, Jean-Louis, prof, extr., rue J.-L.deBons,-2. T . 63.29. 
OUVIKR, Frank, piof. ord., av. de Florimoni, 18. T . 30.12. 
PAILLARD, Georges, prof, ord,, av. de .Morge», 46. T . 67.49. 
PARIS, Adrien, prof, extr., Petit Beaulieu, T . 46.92, 
PASCHOUD, Maurice, prof, extr., av. Béthusy, 42, T . 65.66. 
PERRET, Louis, prof, extr., Beau Séjour, %k. 
PKRRIKK, Albert, prof, ord,, Chauderon, .85, 
POPOFK, Nicolas, prof, extr., villa Mozart, Signal. 
PRBISIG, Henri, prof, extr., Asile de Cery. T . 8558, 
EAMEL, Edwin, prof, extr,, Grand Pont, % T, 67,59. 
RXINHOLD, Paul, prof, extr., rue du Midi 8, T . 93.83. 
REYMOND, Arnold, prof, ord., lionl Itibeau, lkisqu'mcs. T. 88,45, 
ROGUIN, Ernest, prof, ord., Orville, av. du L èrnan41, T . 3 7 . 6 1 . 
ROSSIKR, Edmond, prof. ord,. avenue Dapples, 8, T . 88.91. 
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MM. ROSSIER, Guillaume, prof, ord., Riclienont, Petit Clifne. T. 90.0S. 
ROUD. Auguste, prof, ord., Le Verger, Pontaise. T. 33,60. 
ROUGIER, Antoine, prof, extr., Le Ohùuc, Cliamblamles. T. 26.4.1. 
Roux, César, prof, ord., Riant Site, Moatbenon. T. 86.52. 
SCHOULEPNIKOW DE, Nicolas, prof, extr., La Tour de Peilz. 
SIRVEN, Paul, prof, ord., avenue de France, 27. 
SPIRO, Jean, prof, extr., Chailly, Frais Vallon. T. 25.16. 
STRZYZOWSKI, Casimir, proi". extr., villa Lavoisier, chemin 

du Signal. 
TAILLENS, Jules, prof, extr., av. de la Gare, i . T. 88.36. 
TAVERNEv, Adrien, prof, extr., av. Davel, 7. 
THOMANN, Robert, prof, ord , Petites Gentianes, La Cha-

blière 
TOURTOULON DE, Pierre, prof, ord., Iteneiis s. Ilodie. T. 01.264. 
VULLIET, Henri, prof, extr., av. de la Gare, 34. T. 90.96. 
WILCZEK, Ernest, prof, ord., Caslel d'Eviaii, av. des Alpes. T. 83.35. 

CHARGÉS DE COUBS 

MM. ANSKRMET, Auguste, Vevey, rue de Lausanne, 13. T. 5.85. 
ARCARI, Paolo, professeur à l'Université de Fribourg. 
ARRAGON, Charles, Montagibert, 16. T. 34.41. 

. BIERWANN, Charles, Le Mont s. Lausanne. T . 02.614. 
CHUABD, Jean, Grand Chêne, 2. T . 85.19. 
CHUARD, Jules, chemin des Croix Rouges,, 6. T. 44.56. 
COLOMB, Gustave, Vuffiens le Château. 
DISLUZ, Auguste, ch. Vinet,23. 
GILLIARD, Charles, Valentin, 33 (en congé). 
GOLAZ, Henri, Vevey. T. 5. 
HEGG, Louis, Frais Val, Trabandan. T . 48.96. 
MERMOTJD, John, L'Isle. 

MIRTMANOFF, Dimitry, Genève, rue ïœpffer, 11 bis, 
T. Stand, 60.54. 

MOUTTET, Paul, Mon Refuge, av. des Alpes. 
SAVARY, Jules, Ecoles Normales. T. 43.22. 
SGHÏESS, Edouard, villa Mont Tendre, Signal. T- 52.53. 
SCHWARZ, Max, av. Riant Mont, 30. 
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P R I V A T DOGENTS 

MM. BLERMANN, Charles, Le Mont s. Lausanne. T . 02.614. 
BISE, Pierre, Fribourg, Grand'Rue, 24. 
BORNAND, Marcel, La Joliette, Croix d'Ouchy. 
BOVEN, William, av. de la Gare, 29. T. 44.20. 
BURNAND, René, Leysin. T. 16. 
CASTAN, Pierre, Le Carillet, Pully. 
CEVEY, Francis, av. du Théâtre, 1. T . 92.20. 
DENÉRÉAZ, Alexandre, sq. J. Olivier, 20. 
DUSSERRE, Charles, Station fédérale, Montagibert. T . 86.94 
FJES, Henri, avenue Dapples, 1. 
GOLDSTEIN, Henri, Mousquines, 4. 
GOUMAZ, Louis, avenue de Morges, 10. T. 25.49. 
HEIM, Fritz, Grand Chêne, 8. T. 23.42. 
JACCARD, Frédéric, Pully, Chalet Sans Souci. T. 99.93. 
JÉQUIER, Charles, av. delà Harpe 26 c. T. 66.66. 
MESSERLI, Francis, Béthusy, 1, T . 46.66. 
MONTET DE, Charles, Vevey, Quai de la Veveyse, 10. T . 6.44. 
NIGOD, Placide, av. de la Gare, 26. T . 20.50. 
OULIANOFF, Nicolas, Mousquines, 13. 
PASGHOUD, Henri, Richemont, Petit Chêne. T . 33.04. 
PERRIRAZ, Louis. Renens. 

ROSSELET, Alfred, av. Ch. Secretan, 18. T . 51.61. 
SCHACHT, Hans, avenue des Alpes,44. T . 89.52. 
THÉLIN, Charles, avenue de la Gare, 5, T . 37.86. 
VANEY, Félix, av. Fraisse, 12. 
VOLAIT, Georges, rue J . L. de Bons, 2. 
WANNER, Frédéric, av. de Rumine, 45. T. 25.32. 

L E C T E U R S 

MM. AMAUDRL-Z, Charles, route de Genève, 56. 
ANDRÉ, Auguste, Valmont, av. des Cerisiers. T. 83.82. 
STADLER, Jacob, av. Druey, 11. T. 27.06. 
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PRÉSIDENTS DES COMMISSIONS FÉDÉRALES 
D'EXAMENS 

Maturité: MM. PROBST, Baie, Socinstrasse, 69. 

Examens de médecine : ROUD, Lausanne, Le Verger, Pontaise. 
T. 33.60. 

.Examens de géomètres: BASCHLIN, Zollikon, Dammstr., 812. 
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PRIX DÉCERNÉS PAR L'UNIVERSITÉ 

(Voir les règlements spéciaux.) 

t. 

I. Prix de concours : — de 100 à '200 francs. — Sujets 
choisis dans la liste publiée. 

II. Prix de faculté : — de 300 à 500 francs. — Sujets au 
choix dn candidat. — S'annoncer d'a
vance au recteur. 

[II. Prix Bippert : — 1200 francs, — Travail inédit sur un 
sujet de droit suisse, au choix du candi
dat. 

[V. Prix Brunner : — 200 francs —- pour renforcer éven
tuellement un prix de concours ou un prix 
de faculté, décerné à un travail se rappor
tant aux sciences physiques, naturelles 
ou pharmaceutiques. 

V. Prix Henri Ed. de Cérenville (bisannuel) : — 950 
francs. — Travail original de science 
médicale, se rapportant si possible au sys
tème nerveux. 

VI. Prix B. Cousin; — 50 francs. — Destiné à récom
penser les candidats qui auront obtenu le 
meilleur résultat à l 'examen propédeuti-
que de l'Ecole d'ingénieurs. 

VII. Prix Davel (trisannuel) : — 800 francs. — Travail 
inédit sur un sujet de l 'histoire vaudoise 
d'avant 1815. 

VIII. Prix A. Dommer : — 500 francs — Destiné à récom
penser chaque année l 'étudiant ingénieur 
civil, mécanicien ou électricien qui, ayant 
accompli sans interruption à l'Ecole d'in
génieurs le cycle complet des études, aura, 
obtenu la meilleure moyenne générale(pas 
inférieure à 8,5). Le prix comporte la 
mention Lauréat du Prix A. Dommer. 
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IX. Prix JDr Emile Duboux : — 175 francs — Travail sur 
un sujet de psychiatrie ou de philosophie. 

X. Prix Marc Dufour (bisannuel). — 1100 francs. — 
Travail dont le sujet doit être choisi 
dans Tune des branches enseignées dans 
la faculté de médecine. 

Xt. Pria; Folloppe : — 100 francs, avec médaille. — Poé
sies françaises inédites, au choix du can
didat. 

XII. Prix W. Grenier : — 250 francs — destiné à récom
penser les élèves des deux années supé
r ieures de l'école d'ingénieurs qui auront 
fait p reuve , durant Tannée d'études écou
lée, des dispositions artistiques les plus 
marquées dans l'élaboration de leurs 
* projets ». 

XIIT. Pria; D' César Roux ; — 700 francs pour 1926 — 
destiné à faciliter un voyage d'études à 
deux jeunes médecins diplômés de l'Uni
versité. 

XIV. Prix H. Whitehouse : 350 francs pour 1926. — Travail 
sur un sujet d'histoire ou de littérature 
intéressant à la fois la France et la Suisse. 

NB. — Les mémoires doivent être déposés au secrétariat de l'Université 
avant le 1 e r novembre. 
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LA S O C I É T É ACADÉMIQUE V A U D O I S E 

Président : M". Arthur FREYMOND, 
directeur de l'Assurance Mutuelle Vaudoise, Lausanne. 

groupe les amis de l 'Univers i té de L a u s a n n e ; elle 

c h e r c h e à en t r e t en i r u n e a t m o s p h è r e d e sympa th ie 

a u t o u r de cel le-ci e t à s econde r u t i l e m e n t ses efforts. 

Elle a souven t facilité l 'acquisi t ion d ' i n s t r u m e n t s 

et d 'ouvrages des t inés à la r e c h e r c h e scient i f ique. 

J u s q u ' à ce j ou r , elle y a d é p e n s é p lus de 30 ,000 francs. 

El le a payé d ' impor t an t e s subve n t i o ns pour a ide r 

à l ' impress ion de thèses de doc tora t p a r t i c u l i è r e m e n t 

d i s t i nguées . 

Les anciens étudiants de l'Université de Lausanne p o u r 

ra ien t u t i l e m e n t t é m o i g n e r l eu r r econna i s sance à l eu r 

aima mater en se faisant inscr i re à 

La Société Académique Vaudoise. 

Une m o d e s t e cont r ibut ion de 5 fr. pa r an y suffit. 

U n e not ice et des bul le t ins d 'adhés ion se t rouven t au 

s ec r é t a r i a t de l 'Univers i té . 

• 
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SOCIÉTÉ S U I S S E DE P H A R M A C I E 

fonds pour l'avancement des sciences pharmaceutiques 

La commiss ion scient i f ique de ce fonds met au 
concours pour 1925/26 le travail su ivant : 

E t u d e c o m p a r é e d e s résu l ta t s de la cu l ture de deux 
p lantes médic ina les i n d i g è n e s . 

La commiss ion d i spose pour ce travail qui devra 
ê t r e livré le 31 d é c e m b r e 1925 de la s o m m e de 500 fr. 

Les condit ions du c o n c o u r s sont d é t e r m i n é e s par le 
r è g l e m e n t du io n o v e m b r e 1923, publ ié dans le Jour
nal suisse rfe p h a r m a c i e , N° 52 , 1923 . 

Ce s t i r é s - à -pa r t de ce t te publication peuven t ê t r e 
d e m a n d é s aux d i r e c t e u r s des inst i tuts p h a r m a c e u t i q u e s 
des h a u t e s écoles su isses ainsi qu ' au secré ta r ia t de la 
Socié té suisse de p h a r m a c i e , W e i n b e r g s t r a s s e , 97, 
Zur ich . 

Les prix cons is tent en u n e méda i l l e accompagnée 
d 'une va leur en a r g e n t . 

Mess ieu r s les p rofesseurs ou privât docents de 
Chimie p h a r m a c e u t i q u e , Toxicologie, Botan ique phar 
m a c e u t i q u e , P h a r m a c i e , Bactériologie et Chimie phy
siologique des Hau te s écoles suisses se sont déclaré» 
disposés à a cco rde r l e u r appui aux é tud ian t s en p h a r 
macie et aux p h a r m a c i e n s qui dés i ren t e n t r e p r e n d r e 
un des t ravaux mis au concours c h a q u e a n n é e , soit en 
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l eur d o n n a n t des conseils soit en m e t t a n t à leur dispo
sit ion les b ib l io thèques de l eurs ins t i tu t s . 

P o u r l ' année 1925/26 la s o m m e de 500 francs es t 
p r évue pour les bourses et u n e s o m m e de 1000 f rancs 
pour subven t ionne r des t ravaux de ch imie p h a r m a 
ceu t ique et d e p h a r m a c i e ga lén ique . 

Les thèses de doc tora t sont exc lues d u concours . 
Toutefois les t ravaux y relatifs p o u r r o n t ê t r e s u b v e n 
t ionnés pa r des b o u r s e s . 

P o u r tous r e n s e i g n e m e n t s s ' ad resse r a u secré ta r ia t 
de la Société su i sse de p h a r m a c i e . 

Zur ich , le 8 ju in 1924. 

Le secrétaire de la commission, 
D 1 ' A . BAUR. 
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D I S P O S I T I O N S P R I N C I P A L E S 

CONCERNANT L E S É T U D I A N T S ET L E S A U D I T E U R S 
A L ' U N I V K R S I T Ê D E L A U S A N N E . 

( E x t r a i t e s d u R è g l e m e n t G é n é r a l d e l ' U n i v e r s i t é , d u S m a r s 
1918 [ E . G . ] e t d u R è g l e m e n t d e la C a i s s e d e s A s s u r a n c e s e t d e 
l a S a l i e d e L e c t u r e , d u 1 5 m a r s 1920 [C.A.J. P o u r d e p l u s i m 
p i e s r e n s e i g n e m e n t s , vo i r l e s d e u x r è g l e m e n t s c i t é s ) . 

I 

É T U D I A N T S 

I m m a t r i c u l a t i o n . E x m « t r i < ! u l a t i o n . 

R . Art . £ 2 . P o u r ê t r e i m m a t r i c u l é , l e c a n d i d a t d o i t ê t r e 

p o r t e u r d ' u n b a c c a l a u r é a t , d ' u n c e r t i f i c a t d e m a t u r i t é s u i s s e , 

o u d e t i t r e s é q u i v a l e n t s . Il d o i t e n o u t r e s a t i s f a i r e a u x d i s p o 

s i t i o n s r é g l e m e n t a i r e s d e s f a c u l t é s e t é c o l e s . L a cai ' te d ' i m m a 

t r i c u l a t i o n d o i t m e n t i o n n e r l a f a c u l t é o u l ' é c o l e d a n s l a q u e l l e 

l ' é t u d i a n t a é t é a d m i s ; c e t t e - c a r t e n ' e s t a c c o r d é e a u x é t u 

d i a n t s é t r a n g e r s q u e s u r p r é s e n t a t i o n d ' u n p e r m i s d e d o m i 

c i l e r é g u l i e r d é l i v r é p a r l ' a u t o r i t é d e p o l i c e c o m p é t e n t e . 

R. G. A r t . 2 4 L e c h a n c e l i e r d e l ' U n i v e r s i t é s t a t u e s u r l e s 

é q u i v a l e n c e s , a p r è s a v o i r p r i s l ' a v i s d e la f a c u l t é o u d e l ' é c o l e 

i n t é r e s s é e . 

U n e i m m a t r i c u l a t i o n p r o v i s o i r e p e u t ê t r e a c c o r d é e p a r l e 

c h a n c e l i e r , s u r p r é a v i s d u c o n s e i l d e l a f a c u l t é o u d e l ' é c o l e 

i n t é r e s s é e , a u x é t u d i a n t s q u i p r é s e n t e n t d e s t i t r e s d o n t l ' é q u i 

v a l e n c e n e p e u t p a s ê t r e é t a b l i e au m o m e n t d e l ' i n s c r i p t i o n . 

R. G. Art . 2 5 . L e s é t u d i a n t s e x m a t r i c u l é s d ' u n e a u t r e Uni 

v e r s i t é s o n t a d m i s d e d r o i t d a n s c e l l e d e L a u s a n n e . 

U s d e v r o n t p r o d u i r e l e s d i p l ô m e s e t c e r t i f i c a t s p r é s e n t é s 

p o u r l e u r p r e m i è r e i m m a t r i c u l a t i o n , è m o i n s q u e la c a r t e d ' e x -

m a t r i c u l a t i n n n e m e n t i o n n e c e s p i è c e s . 
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R. G. Art. 23. L'immatriculation ne confère pas par elle-
même le droit de se présenter aux examens de grades (loi, art. 
29). Cette dernière disposition doit figurer sur la' carte d'im
matriculation. 

R. G. Art. 26. Les grades universitaires ne peuvent être 
obtenus que par des étudiants régulièrement immatriculés. 

R. G. Art. 28. Les étudiants immatriculés sont seuls au bé
néfice de dispositions spéciales pour leurs études et leurs re
cherches dans les collections publiques. 

R. G. Art. 27. Pour être immatriculé, l'étudiant doit se pré
senter au bureau de l'Université, avant le 10 novembre pour 
le semestre d'hiver, et avant le 8 mai pour le semestre d'été. 
Il joint à sa demande les pièces requises à l'art. 22 , et, s'il est 
étranger, son permis de séjour. 

Le délai pour le dépôt de la demande d'exonération des ii-
nances de cours est fixé par l'art. 43. 

Dans des circonstances extraordinaires,' le chancelier peut 
autoriser l'immatriculation après ces dates. 

R. G. Art. 33. En demandant-leurimmatriculation, les étu
diants laissent en dépôt au secrétariat les pièces produites. Rs 
en reçoivent un récépissé sur leur carte d'immatriculation. 
Ces pièces sont rendues aux étudiants lorsque ceux-ci se font 
exmatriculer. 

R. G. Art. 30. Les étudiants exclus d'une autre Université 
devront présenter, pour être immatriculés, une'autorisation 

• spéciale du Département de l'instruction publique ; celui-ci 
s 'enquerra auprès de rétablissement d'où l'étudiant a été ren
voyé, et décidera après avoir requis l'avis de l'Université-

R. G. Art. 22. L'immatriculation peut être refusée lorsqu'il 
existe à la charge du candidat une faute qui serait de nature à 
entraîner l'application d'une des peines disciplinaires prévues 
par l'article 98, lettres b)} a) et d). Cette décision est prise 
par la commission universitaire. 
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R. G. Art. 32. Chaque étudiant ou auditeur est terni d'in
diquer son domicile et celui de ses parents au bureau de 
l'Université, et d'aviser immédiatement celui-ci de ses chan
gements d'adresse. 

II 

AUDITEURS 

R. G. Ail. 31. Toute personne qui désire suivre les cours 
à titre d'auditeur doit se faire inscrire au secrétariat en ac
quittant, en plus de la finance des cours, de S fr. par semes
tre pour chaque heure hebdomadaire, un droit d'inscription 
semestrielle de 10 fr. 

Règlement de la Faculté de droit, Art. 6 § 2 : Les audi
teurs qui désirent suivre un cours, universitaire ou privé, 
peuvent être tenus d'en faire la demande au professeur. La 
faculté peut, sur la propositionde celui-ci, limiter leur nombre. 

R. G. Art. 41. Un livret de cours est remis aux auditeurs 
qui le réclament. 

R. G. Art. 34. Les auditeurs peuvent; sur leur demande, 
et moyennant cotisation, être admis à la salle de lecture et 
mis au bénéfice de f assurance-accidents. 

C. A. Art. 15. Les auditeurs qui voudraient jouir de la 
salle de lecture payent la somme de 5 fr. par semestre. 

III 

FINANCES, INSCRIPTIONS, VISA DES UVHETS DE COURS 

R. G. Art. 29. La finance d'immatriculation est de 20 fr. ; 
elle est réduite de moitié pour ies étudiants suisses régulière
ment ex matricules d'une autre Université. 

Cette finance est payée dans le même délai que celle des 
cours. 

2 
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R. G. Art. 33. La finance d'cxmatriculation est de 10 fr. 

R. G. Art. 42. Les étudiants immatriculés doivent s'ins
crire pour un ou plusieurs cours universitaires (collegia 
privata), représentant au moins 8 heures par semaine. De 
ces 8 heures, quatre doivent être données par des professeurs 
et suivies dans ia faculté où l'étudiant s'inscrit. La commis
sion universitaire peut, moyennant l 'autorisation d u Dépar
tement, dispenser de ce minimum les étudiants qui en font 
la demande. 

R. G. Art. 38. La finance des cours universitaires {collegia 
privata) est de 6 fr. par semestre pour chaque heure hebdo
madaire. 

R. 0 . Art. 37. b) Pour les cours publics {collegia pu-
bliea) il n'estperçu qu'une finance d'inscription de 10 fr. 

B. G. Art. 39. Des règlements spéciaux lixent la finance 
pour les travaux pratiques et pour les excursions scien
tifiques. 

R. G. Art. 41. L'étudiant acquitte les finances réglemen
taires avant le 15 novembre pour le semestre d'hiver, avant 
le 15 mai pour celui d'été. Une prolongation de délai de 15 
jo.urs peut être accordée par le recteur sur demande motivée. 
Passé ce délai, ou si celui-ci n'est pas accordé, l 'étudiant qui 
n'a pas payé est exclu des cours pour le semestre. 

R. G. Art. 43. Les étudiants qui désirent être dispensés de la 
linance des cours (loi. art. 32) doivent en adresser la demande 
au recteur, qui transmet celte requête, avec le préavis du Con
seil de la faculté intéressée, au Département de l 'instruction 
publique. Ges formalités doivent être remplies dans les dix 
jours qui suivent l'ouverture du semestre. 

R. G. Art. 41. Lors de son inscription, l'étudiant reçoit un 
iivret portant la liste de ses cours et la quittance de leurs 
finances. Au début et à la fin du semestre, ce livret est pré
senté au visa des professeurs. 
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Si l'étudiant perd son' livret, le secrétariat peut lui en dé
livrer un autre exemplaire, moyennant paiement d'une taxe 
de 20 fr. fixée par la commission universitaire. 

Par décision du Conseil d'Etat des 11 mars 1921 et 15 lé
vrier 1022 tout étudiant immatriculé paie, par semestre, une 
taxe de 5 fr. en faveur de la Bibliothèque cantonale et univer
sitaire et une taxe de 5 fr. en faveur du Sanatorium univer
sitaire. 

IV 

GRADES, DIPLOMES, CERTIFICATS 

R. G. Art. 48. L'Université de Lausanne confère : ' 
a) des certificats d'études supérieures ; 
b) la licence ; 
c) le doctorat ; 
d) le diplôme d'ingénieur ; 
e) des diplômes spéciaux. 

R. G. Art. 49. Pour obtenir un grade, diplôme ou certi-
licat d'études de l'Université de Lausanne, le candidat doit y 
être ou y avoir été immatriculé, pour une durée lixée par les 
règlements de faculté ou d'école. 

R. G. Art. 50. Les conditions requises pour l'obtention des 
grades, diplômes et certificats d'études ainsi que les ques
tions d'équivalence, relèvent des facultés ou écoles. 

R. G. Art. 53. L'étudiant qui le désire est admis à subir 
des épreuves sur les matières étudiées par lui. 

Les attestations relatives à ces épreuves sont établies sur 
un formulaire spécial mentionnant que ce ne sont ni des di
plômes, ni des certificats d'études ; elles sont signées par les 
professeurs intéressés et remises à l'étudiant par le bureau 
de l'Université. 
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V 

SERVICES AUXILIAIRES : CAISSE DE SECOURS, 
ASSURANCE, COMITÉ DE PATRONAGE, 

SALLE DE LECTURE 

l\. G. Art. 34. L'Université organise et développe des ser
vices auxiliaires destinés à assurer le bien-être intellectuel et 
matériel des étudiants, tels (pie : comité de patronage, salle 
de lecture, caisse de SPN.nurs nn cas de maladie, assurance 
en cas d'accident. 

Les étudiants immatriculés contribuent à ces services ; 
leur cotisation semestrielle est fixée par la commission uni
versitaire.' 

Les auditeurs peuvent, sur leur demande et moyennant 
cotisation, être admis à la salle de lecture et mis au bénéfice 
de l'assurance-accidents. 

C. A. Art. 2. La Caisse dos assurances et de la salie de 
lecture est alimentée par une cotisation semestrielle de 10 fr. 
exigée de tous les étudiants et payée par eux dans les mômes 
délais que les finances d'études (art. 41 du R. G.). Cette co
tisation se répartit comme suit : 1° à la caisse des assurances 
et à la salle de lecture la totalité moins le 10 % j 2« au comité 
de patronage, le 10 °/ 0. 

C. A. Art. 4. Il est constitué un fonds de réserve de la 
caisse des assurances et de la salle de lecture. Ce fonds de 
réserve est alimenté par les excédents éventuels des exer
cices semestriels, par les dons et legs. Les intérêts en seront 
•capitalisés jusqu'à ce que le fonds ait atteint 250,000 francs. 

C. A. Art. 7. Tout étudiant malade peut se faire soigner 
aux frais de la caisse à l'hôpital cantonal jusqu'à concurrence 
de 90 jours pour la même maladie. La caisse paie pour lui à 
l'administration de l'hôpital la somme de 4 fr. par jour. 
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C. A. Art. 8. Si l'étudiant malade préfère ne p a s s e faire 
soigner à l'hôpital, la caisse lui rembourse ses frais de maladie 
(médecin, médicaments, garde, etc.) jusqu'à concurrence de 
4 fr. par jour et de 90 jours de maladie. 

C. A. Art. 9. L'étudiant reçoit la même indemnité pendant 
les vacances que pendant les cours, pour toute maladie dont 
le début tombe entre le 15 octobre et le 15 août. 

G. A. Art. 10. L'étudiant, déjà malade au moment de son 
immatriculation, ne touche pas d'indemnité pour la maladie 
en cours. 

Les cas d'affections chroniques ne sont pas au bénéfice de 
l'assu rance. 

C. A. Art. 11. Dans les huit premiers jours de sa maladie, 
l'étudiant malade adresse au bureau de l'Université une dé
claration de maladie signée par son médecin. A la fin de sa 
maladie, il lui adresse un certificat de guérison signé par 
son médecin et indiquant la durée de sa maladie. F a u t e 

rte c e s p i è c e s , a u c u n e i n d e m n i t é n ' e s t p a y a b l e . 

C. A. Art. 12. Les étudiants en médecine et en sciences 
sont assurés contre les accidents professionnels. En cas d'in
validité permanente totale, ils toucheront conformément aux 
conditions de la police contractée par l'Université une somme 
de 15,000 fr. ; en cas d'invalidité permanente partielle, les in
demnités seront fixées d'après le barenie contenu dans la dite 
police. Jusqu'à concurrence de 3,000 fr., l'indemnité demeure 
à la charge de la caisse des assurances et de Ja salle de lec
ture. 

Si la mort d'un étudiant en médecine ou en sciences est 
causée par un accident professionnel, la caisse des assurances-
et de la salie de lecture payera à ses ayants droit une indem
nité de fr, 2,000. 

G. A. Art. 13. Les étudiants en médecine ou en sciences, 
victimes d'un accident professionnel n'ayant entraîné qu'une 
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infirmité temporaire, sont assimilés aux étudiants malades. 
Mais la durée de l'assurance peut être prolongée jusqu'à deux 
ans au maximum. 

C. A. Art. 14. L'usage de la salle de lecture appartient aux 
étudiants immatriculés. 

G. A. Art. 17. La salle de lecture est ouverte, sauf les di
manches et jours fériés, du 15 octobre au 25 juillet. 

VI 

ASSOCIATIONS D'ÉTUDIANTS 

R. G. Art. 35. Aucune association d'étudiants ne peut se 
former sans l'autorisation de l'Université. 

Les statuts de ces associations sont déposés à l'Université. 
Le recteur doit être avisé de la composition de leurs comi

tés. 

lï. G. Art. 36. L'association qui commettrait des abus et 
donnerait lieu à des plaintes graves peut être suspendue ou 
dissoute. 



FACULTÉ DE 'J'HËÛt.OCîIK PROTESTANTE 

SEMESTRE D'ÉTÉ 

Du 12 avril au 25 juillet 1926. 

I] Y A À L'UNIVERSITÉ TROIS SORTES DE COURS: 
a) LES cours universitaires PROPREMENT DITS (collegia privata) ; 
b) LES cours publics (collegia publica) ; 
c) DES COURS PARTICULIERS (Mllegia juivatissima}, RÉSERVÉS AUX ÉTUDIANTS, 
À L'EXCLUSION DES AUDITEURS. 

ABRÉVIATIONS: pnbl. SIGNIFIE COURS PUBLIC; —PRIT?, SIGNIFIE COURS 
PARTICULIER, SOIT privatissimum ; — gr. SIGNIFIE COURS GRATUIT. — TOUS LES 
COURS QUI NE SONT PAS SUIVIS D'UNE D<> CES INDICATIONS SONT DES COURS 
UNIVERSITAIRES, SOIT collegia •privata. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE PROTESTANTE 

La faculté de théologie prépare à la carrière pastorale dans 
les Eglises évangéliques réformées, et plus spécialement, dans 
l'Eglise nationale du canton de Vaud, avec laquelle elle est 
unie par des liens organiques officiels. 

Pour y être admis comme étudiant régulier, le candidat doit 
être porteur du baccalauréat ès-lettres ou d'uncertilicatcqui-
valent, comportant la connaissance du grec et du latin. Il doit 
en outre avoir passé un examen portant sur les éléments dp 
la langue hébraïque. 

Les études de théologie sont réparties eu huit semés! res, 
sépai'és, après le quatrième semestre, par un examen propé-
deutique. Ces études composent essentiellement l'exégèse dp 
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l'Ancien et du Nouveau Testament, l'histoire dey religions et 
l'histoire du christianisme, la théologie systématique (dogma
tique et morale) et la préparation pratique au ministère pas
toral. 

Au terme des huit semestres, et après avoir fait approuver 
par les professeurs delà spécialité quatre travaux écrits rela
tifs aux quatre branches théoriques de la théologie, ainsi qu'un 
nombre déterminé d'exercices pratiques, le candidat peut se 
présenter à l'examen final; l'Université lui confère alors le 
grade de licencié en théologie. 

Le licencié en théologie est admis à subir, devant la Com
mission de Consécration de l'Eglise nationale vamloise, les 
épreuves à la suite desquelles il pourra être reçu dans le 
corps pastoral de cette Eglise. 

Une caisse spéciale sert à faciliter les études de candidats 
méritants qui se destinent au ministère pastoral clans l'Eglise 
nationale vaudoise. 

La faculté de théologie organise en outre, pour lescandidats 
au grade de docteur en théologie, des épreuves comprenant 
un examen et la soutenance publique d'une thèse. 

La licence ès-sciences religieuses est conférée au candidat 
qui a satisfait à toutes les prescriptions concernant la licence 
en théologie, à l'exception de l'examen et des travaux portant 
sur la théologie pratique. La licence ès-sciences religieuses ne 
donne pas le droit de se présenter à la Commission de Consé
cration. Cette licence peut en tous temps être transformée en 
une licence en théologie, si le candidat la complète par l'exa
men et les travaux réglementaires de théologie pratique. 
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M. Emi le GOLAY, prof. ex t r . 

1 . L e c t u r e et exégèse d ' une sér ie de p s a u m e s . 2 h . 
Vendredi et samedi, à 10 h., aud. VI. 

2 . L e c t u r e et e x é g è s e de l 'Ecclésiaste . . . 2 h . 
Lundi, à 8 h.; mardi , à 10 h., aud. IL 

3 . His toire d ' I s raë l e t de sa religion . . . . 4 h . 
Mardi, vendredi et samedi, à 11 h. ; jeudi, à 8 h., 

a u d . I L 

M. E m i l e LOMBARD, prof. ex t r . 

4 . His to i re du s iècle de J é s u s - C h r i s t . . . . 3 h . 
Lundi, de 10 à 12 h. ; mardi, à 10 h., aud. VI. 

5. Exégèse du livre des Actes 3 h . 
Jeudi, de 9 à 11 h. ; vendredi, à 9 h., aud. VI. 

6. Exégèse de l ' ép î t re aux R o m a i n s . . . . 2 h . 
Mardi, à 9 h.; vendredi, à 8 h., aud. 1. 

M. A i m é CHAVAK, prof. o rd . 

7. His to i re du ch r i s t i an i sme : é p o q u e m o d e r n e 
et con t empora ine 4 h . 

Lundi, à 9 h. ; mardi, de 8 à 10 h. ; vendredi, 
à 8 h . , aud. VI. 

8. His to i re des d o g m e s : la p e n s é e p ro te s t an te . 3 h . 
Lundi, à 10 h. ; vendredi, de 9 à 11 h., aud. II. 

9. His toire de la théologie m o d e r n e dans le 
p r o t e s t a n t i s m e de l a n g u e française . . . 2 h . 

Samedi, de 9 à 11 h., aud. IL 

M. Aloïs FORNEROD, prot . o rd . 

10. Dogma t ique 6 h . 
Lundi, à 9 h. et à 11 h.; mardi, à 8 h.; mer

credi, de 10 à 12 h. ; jeudi, à 9 h., aud. IL 
11. His to i re des re l ig ions 2 h. 

Lundi et jeudi, à 8 h., aud. VI. 
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M. Gabr ie l GHAMOR.KL, prof. ovd . 

12 Analyse de t ex tes 2 h . 
Mardi, de 15 à 17 h., aud. II. 

13 . Théologie pas tora le i h . 
Mercredi, à 8 h., aud. II. 

14 . L i tu rg ique -> 1 h . 
Jeudi, à 11 h,, aud. II. 

•15. Sociologie c h r é t i e n n e 1 h . 
MftïYïrftrîi. :t f) h., ANÂ. II. 

16. Ecclésiologie.- 1 h . 
Jeudi, à 10 h., aud. Il 

M. Gus tave COLOMB, c h a r g é de cou r s . 

17 . P réd ica t ion p ro te s t an te au X V I I e s i èc le . . 2 h . 
Mercredi, de S à 10 h., aud. VI. 

18 . H o m i i é t i q u e 1 h . 
Mercredi, à 10 h., aud. VT. 

19 . Exerc ices p ra t iques 1 h . 
Mercredi, à 15 h., aud. II. 

Tro i s p ro fesseurs à t o u r de r ô l e . 
E x e r c i c e s homi lé t iques e t c a t é c h é t i q u e s . 

Privai docenls. 
M. Louis P E R R I R A Z . 

{Ne professe pas ce semosïvc) 

M. Louis GOUMAZ. 

2 1 . L e c t u r e s la t ines . Minuc ius Félix : Octavias; 
Calvin : Institutio i536 (priv. e t g r . ) . . 1 h . 

Mercredi, à 14 h., aud. II 
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FACULTÉ DE DROIT 
N o t e . L'étudiant étranger qui a fait ses éludes secondaires en Tur

quie, Egypte, Perse, Syrie, Palestine, ou dans d'aiiires pays que le 
conseil de facullé leur assimilera, peut être autorisé à entrer à la 
faculté de droit en subissant un examen préalable. 

Le programme minimum de l 'examen comporte des épreuves sur les 
matières s u i v a n t e s : 1. latin; 9. langue française; 3. littérature d'un 
grand pays d'Europe; 4. chronologie universel le; 5. histoire politique 
(du début du X I X e siècle à la guerre européenne): 6. géographie poli
tique ; 7. logique ; 8. (an choix du candidat) cléments de psychologie ou 
éléments d'histoire de la philosophie. 

Pour tous renseignements complémentaires, les candidats devront 
s'adresser au doyen. 

C o n d i t i o n s d ' a d m i s s i o n . 

Pour être immatriculé comme étudiant à ia faculté de droit, 
il faut être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de matu
rité suisse ou de titres équivalents. (Pour les étudiants étran
gers voir Note ci-dessus.) 

Tout étudiant immatriculé peut s'inscrire à tous les cours 
de la faculté de droit, et. s'il le demande, obtenir des certificats 
d'examen sur les branches qu'il a étudiées; mais ces certifi
cats ne constituent pas des titres universitaires. 

Tout étudiant immatriculé à la faculté de droit qui veut se 
présenter aux examens de grades et obtenir un diplôme de li
cence ou de doctorat doit présenter un des diplômes de ba
chelier es-lettres du gymnase classique de Lausanne ou un 
diplôme jugé équivalent. 

Les auditeurs sont inscrits sans titre. Ils sont admis à suivre 
tous les cours universitaires ou privés. Mais la faculté, sur la 
demande du professeur intéressé, pourrait en limiter le nom
bre. 

Un plan d'études et des conseils généraux sont fournis par 
l'avis aux étudiants en droit. 
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M. P i e r r e de ÏOUUTOULON, prof. o rd . 

7. His to i re du droit dans l 'ant iqui té . . . . 1 h . 
Mercredi, à 14 h., aud. IV. 

8. His toire géné ra l e du droi t e u r o p é e n . . . 2 h . 
Vendredi, de 14 à 16 h., aud. III. 

0 . His toire spéciale des ins t i tu t ions . . . . 1 h . 
Mercredi, à 15 h., aud. IV. 

10. Droi t civil français : p rescr ip t ion . . . . 2 h . 
Jeudi, de 14 à 16 h . , aud. XVII. 

1 1 . P r o c é d u r e civile française 1 h . 
Samedi, à 9 h., aud. I. 

M. E r n e s t HOGUIN, prof, o r d , 

•1. In t roduc t ion aux é tudes j u r i d i q u e s : 2 e p a r t i e 2 h . 
Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XVI. 

2. "Droit civil c o m p a r é : condit ion de la f e m m e 2 h. 
Mardi, de 10 à 12 h., aud. IV. 

3 . Droit in terna t ional p r i v é : q u e s t i o n s de pro
c é d u r e 2 h . 

Jeudi, de 10 à 12 h., aud. IV. 

M. F ranço i s GUISAN, prof. o rd . 

4. Droi t civil s u i s s e : droi t de famille ( f in) ; 
é v e n t u e l l e m e n t droi t de success ion : les 
hé r i t i e r s légaux et r é s e r v a t a i r e s ' . . . 4 h . 

Mercredi et samedi, de 10 à 12 h., aud. IV. 
5. P r o c é d u r e civile vaudoise . . . . ' . . 2 h . 

Lundi, de 9 à 11 h., and. IV. 
6. Exerc ices p ra t iques de droit civil suisse et 

de p r o c é d u r e civile . . 2 h . tous les 15 jou r s . 
Lundi, à 16 h. / 2 \ bibliothèque de la faculté 

de droit. 
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1 2 . Conférence de dro i t civil français (gr.) . . 1 h . 
Samedi, à 14*/* h., aud. IV. 

1 3 . Droi t romain : d ro i t s réels 2 h . 
Lundi, de 1(1 à 18 h., aud. XVII. 

M. Eugène GOHDEY, prof. ord. 

1 4 . Droi t cons t i tu t ionnel généra l : les l iber tés 
individuel les 2 h . 

Mardi, à 8 h. ; samedi, à 9 h., aud. IV. 

1 5 . Droit cons t i tu t ionnel fédéral "2 h . 
Vendredi, à 9 b. ; samedi, à 8 h., aud. IV. 

16. Droi t cons t i tu t ionnel vaudois 3 h. 
Lundi, jeudi et vendredi, à 8 h., aud. IV. 

17 . Droi t admin is t ra t i f vaudois 1 h . 
Jeudi, à 9 b., aud. IV. 

M. S imon DE F-EUCE, prof. ex t r . 

18 . Droi t des obl igat ions : effets, ext inct ion, mo
dali té des obligat ions, cession des c réan
ces et r e p r i s e de de t te 3 h . 

Lundi, à 11 h. ; mardi, de 8 à 10 h., aud. I. 

1 9 . Droi t c o m m e r c i a l : les pap ie rs -va leurs . Let-* 
t re de c h a n g e , c h è q u e , au t r e s billets e t 
m a n d a t s h o r d r e , t i t r es au p o r t e u r . . . 2 h . 

Mercredi, de 8 à 10 h., aud. I. 

M . A n d r é MERCIER, prof. ex t r . 

20 . Droit c r im ine l . P a r t i e g é n é r a l e : fa pe ine . 
P a r t i e spécia le : é tude des. p r inc ipaux 
dél i ts 3 h. 

Jeudi, de 10 à 1 2 h . ; vendredi, à 11 h., aud. III. 
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2 1 . P r o c é d u r e péna l e . Ins t ruc t ion p r inc ipa l e . 
Jur id ic t ions de j u g e m e n t . Voies de r e 
cours 2 h. 

Samedi, de !) à 11 h., aud. III. 
22. Droit in te rna t iona l public . Moyens de règ le 

m e n t des différends i n t e rna t i onaux . La 
Soc ié té des Nat ions . La g u e r r e . . . . 2 h. 

Vendredi, à 10 h . ; samedi, à 11 h., aud. I I I . 

îû. Anto ine ROÙOIKH, prof. ex tc . 

2 3 . Droi t adminis t ra t i f généra l : le con ten t i eux , 
tes ju r id ic t ions , les r e c o u r s , les conflits . 2 h. 

Mercredi, de 16 à 18 h., aud. XVII. 
24 . Dro i t civil f rançais : minor i t é , pu i s sance p a 

te rne l le , tu te l l e , in terdic t ion 2 h. 
Mardi, de 10 à 12 h., aud. V. 

25 . Droit d ip lomat ique et consu la i re . P a r t i e 
géné ra l e : les consuls 1 h. 

Vendredi, à 16 h., aud. IV. 
20 . Droi t d ip lomat ique et consu la i re . P a r t i e s p é 

ciale : les t ra i t és . Convent ions et r è g l e 
m e n t s consula i res . . 2 h . tous les 15 j o u r s . 

Vendredi, de 17 à 19 h., salle du séminaire de 
sociologie. 

M. Pascal DONJ.VSEGNI, prof. ex t r . 

27 . Economie poli t ique : La monna i e et les b a n 
ques 2 h. 

Lundi et mardi, à 15 b., aud. XVI. 

2 8 . E c o n o m i e poli t ique p u r e 1 h. 
Mercredi, à 15 1)., aud. XVI. 

29 . Sociologie g é n é r a l e 2 h . 
Jeudi, de 15 à 17 b., aud. IV. 
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Mercredi, de 20 à 22 h., salle du séminaire de 
sociologie. 

M.. Ph i l ippe MEYLAN, prof. ex t r . 

35 . Droi t r o m a i n : h is to i re généra le du droi t ro
main ; 3 e pér iode : droi t romano-byzant in . 
T h é o r i e r oma ine des obligations . . . 6 h . 
Mardi, de 16 à 18 h., jeudi et vendredi, de 14 

à 16 h., aud. I. 

36 . Exerc ices d e d r o i t r o m a i n : lagestiond'afl 'aires 2 h . 
Vendredi, de S 1^ à 10 h., bibliothèque de la 

faculté de droit. 

37 . Exégèse des Pandectes: la gest ion d'affaires 
(Digeste 3 . 5) 1 h . 

Jeudi, à 9 h., bibliothèque de la faculté de droit. 

M. Marc BISCHOFF, prof. ex t r . 

3 8 . Pol ice scientifique : les faux et l ' identifica
tion judic ia i re ( a n t h r o p o m é t r i e , dac ty lo
scopie , por t ra i t p a r l é , e tc . ) 2 h . 

Lundi, à 17 h. ; mardi, à 16 h., Institut de 
police scientifique, Ecole de chimie. 

30. Sc ience f inancière : le budge t 1 h . 
Mardi, à 14 h., aud. IV. 

3 1 . His to i re des doc t r ines é c o n o m i q u e s . Les 

socialistes 1 h . 
Lundi, à 14 h., aud. IV. 

32 . S ta t i s t ique! Méthodologie 2 h . 
Mercredi, à 16 h. ; vendredi, à 15 h., aud. IV. 

3 3 . Législat ion sociale : a s s u r a n c e , I I e par t ie . 1 h . 

Vendredi, à 14 h., aud. IV. 

34 . S é m i n a i r e de sociologie et d ' é c o n o m i e poli
t ique (priv. e t g r . ) 2 h . 
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39. Po l ice scient if ique : les p r e u v e s t e c h n i q u e s 
appl icables en ma t i è r e de faux en é c r i t u r e , 
fausse m o n n a i e , faux pap ie r s de v a l e u r . 
Identif icat ion des récidivis tes . . . . 1 h . 

Lundi, à 16 h., aud. VI. 
40 . D é m o n s t r a t i o n s p ra t iques de police i s c i en t i 

fique 2 h . 
Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police scienti-

, iique, Ecole de chimie. 
4 1 . L a b o r a t o i r e de police sc ient i f ique, id. 

T o u s les jou r s . 

M. P a u l REINEOLD, prof. e x t r . 

42 . M é d e c i n e légale : in t roduct ion ; lés ions trau-
m a t i q u e s ; applicat ion des lois d ' a s s u r a n c e ; 
acc iden t au point de vue médico- léga l ; 
m o r t sub i te 1 h . 

Vendredi, à 17 h., aud. IV. 

M. H e n r i P K E I S I G , prof. e x l r . 

4 3 . Démons t r a t i on de psychiat r ie légale . . . 1 h . 
Jour et heure à fixer. Asile de Cery. 
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É C O L E D E S S C I E N C E S S O C I A L E S 
FACULTÉ DE DÏIOIT 

Note. — Les étudiants étrangers, qui ont fait leurs éludes secon
daires dans des pays où elles ne correspondent pas à celles qui don
nent accès normalement à l'Université, peuvent être autorises à s'im
matriculer à l'Ecole des sciences sociales, après avoir subi un examen 
préalable d'admission dont le programme CKI indiqué ci-après. 

C o n d i t i o n s d ' i m m a t r i c u l a t i o n . 

Peuvent être immatriculés à l'Ecole des sciences sociales : 
a) Les candidats porteurs des diplômes secondaires énu-

mérés dans l'article 22 du règlement général de l'Université; 
b) Les candidats qui sont mis au bénéfice de l'équivalence 

prévue a l'article 24 du règlement général, après avoir subi 
avec succès un examen préalable d'admission portant sur les 
matières suivantes : 1° une composition écrite sur un sujet 
d'histoire générale; 2° une interrogation sur les institutions 
politiques et sociales des principaux Etats ; 3° une inter
rogation sur la logique. 

G r a d e s . 

L'Ecole est divisée en quatre sections : sciences sociales, 
sciences politiques, sciences pédagogiques, études consu
laires. Cette dernière section est commune à l'Ecole des 
sciences sociales et à celle des hautes études commerciales. 

Les grades délivrés sont : 
'1° la licence (avec mention sciences sociales, ou sciences 

politiques, oti sciences pédagogiques) ; 
2° le doctorat (avec les mêmes mentions) ; 
3° le certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire; 
4° le diplôme d'études consulaires. 
La scolarité exigée est de quatre semestres, sauf en ce qui 

concerne le certificat d'aptitude, dont les études durent deux 
semestres. 11 peut être tenu compte au candidat des semes
tres d'immatriculation dans une Université étrangère dont il 
justifie régulièrement. 
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Pour rensaignements complémentaires, voir : !c règlement 
de l'Ecole des sciences sociales, le règlement de la section 
pédagogique, le règlement de la section consulaire, et s'a
dresser au directeur de PEcole 

Une notable partie des cours de l'Ecole des sciences sociales 
est empruntée au programme des facultés de droit, de lettres^ 
de théologie et de l'Ecole des H. E. G. 

Les cours spéciaux à l'Ecole sont les suivants : 

M . Arnold RAYMOND, pr.of. o rd . 

1. His toire des doc t r ines pédagog iques . . . 1 h . 
Lundi, à 18 h., aud. V. 

I L A u g u s t e DELUZ, c h a r g é de cou r s . 

2 . Didact ique g é n é r a l e (2° parfie) 1 h. 
Vendredi, à 10 h., aud. V. 

3 . Confé rence de pédagogie : é t u d e d e textes ; 
que lques sujets de psychologie a p p l i q u é e 1 h . 

Vendredi, à 17 h. , aud. V. 
4 . Pédologie (priv. e t gr . ) " . i h . 

Lundi, a 16 h., aud. IX. 
5 . Exerc ices p r a t i q u e s en vue du cert if icat d ' ap

t i tude (pr iv . e t gr . ) 1 h . 
Lundi, à 17 h., aud. IX. 

M. Ju le s SAVARY, cha rgé de c o u r s . 

6 . Discipl ine scolaire et éduca t ion m o r a l e . . 1 h . 
Vendredi, à 15 h., aud. VI. 

7 . S é m i n a i r e de pédagogie (priv. e t g r . ) 
Une so i rée tous les 15 j o u r s . 

Mardi, à 20 Vi b., Ecole normale. 

M. P i e r r e B I S E , pr ivât docen t . 

His to i re de la sc ience pol i t ique 2 h . 
Mardi, de 16 à 18 h., aud. V. 
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Section commune à l'Ecole des sciences sociales et à 
l'Ecole des hautes études commerciales. 

E T U D E S C O N S U L A I R E S 

Durée des études : 2 ans. 
Pour les matières d'examen du diplôme d'études con

sulaires, voir le rèylement des Etudes consulaires du 
1 e r mai 1922. 

É C O L E DES H A U T E S É T U D E S C O M M E R C I A L E S 

FACULTÉ DE DHOIT 

N O T E . Les étrangers, ayant fait leurs études secondaires dans des 
p a y s où elles ne correspondent pas à celles qu'exige l'Université, peu
vent cependant ÊTRE admis à L'ECOLE ÀES Jiaufes ÉTUDES CNMMUREI&LEA 
moyennant, un examen portant sur les matières suivantes : 1 . DEUX 
LANGUES ET LEUR LITTÉRATURE, à choisir parmi les suivantes : français, 
a l lemand, anglais, italien, espagnol. 2 HISTOIRE GÉNÉRALE, DE L'ANTIQUITÉ À 
NOS JOURS. 3 . GÉOGRAPHIE GÉNÉRALE. 4 . MATHÉMATIQUES ÉLÉMENTAIRES (arith
métique, algèbre, géométrie, trigonométrie rectiligne. géométrie ana ly 
tique). 

C o n d i t i o n s « l ' i m m a t r i c u l a t i o n . 

Pour être immatriculé à l'Ecole des liantes études com
merciales, il faut être porteur du certificat de maturité d'une 
école supérieure de commerce, d'un baccalauréat ou d'un ti
tre équivalent. 

C e r t i f i c a t s , g r a d e s , d i p l ô m e s , e x a m e n » . 

L'Ecole des hautes études commerciales confère : 
1" Des certificats d'études supérieures, pour l'obtention 

desquels le candidat doit Jaire preuve de connaissances ap
profondies dans les domaines ci-après : a) économie com
merciale et systèmes douaniers; b) technique commerciale 
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et comptabilité publique ; c) mathématiques financières et 
technique des assurances. 

2° La licence et le doctoral, qui sont de trois sortes : a) ès 
sciences commerciales et ès sciences économiques appli
quées ; b) ès sciences commerciales et administratives; c) ès 
sciences commerciales et actuarielles. 

3 U Le diplôme d'expert-comptable. 

La scolarité exigée est do. 4 semestres universitaires pour 
la licence, 6 pour Je doctorat; deux de ces semestres doivent 
-avoir été passés à l'Université de Lausanne. Pour se pré
senter aux examens d'expert-comptable, le candidat doit être 
licencié ou docteur ès sciences commerciales et es sciences 
économiques appliquées et avoir une pratique spéciale de 
trois ans. 

Des dispenses d'examens ne peuvent être accordées que 
pour des épreuves subies a l'Université de Lausanne. 

Pour tous renseignements complémentaires, consulter le 
règleuienl de l'Ecole des hautes études commerciales du 
24 juillet 1919. ou s'adresser au directeur de l'Ecole. 

P r o g r a m m e . 

Une notable partie des cours de l'Ecole des hautes études 
commerciales est empruntée an programme des facultés de 
•droit, des lettres et des sciences. 

Les cours spéciaux à l'Ecole sont les suivants : 

M. Georges PAILLARD, prof. o rd . 

A. Economie c o m m e r c i a l e : les b a n q u e s d ' é m i s 
sion 2 h. 

Lundi et jeudi, à 11 h., aud. XVI. 
Economie c o m m e r c i a l e ; les va leu r s m o b i l i è r e s 

et le m a r c h é f inancier 2 b . 
Mardi et vendredi, à 41 h. , aud. XVI. 
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3. Economie c o m m e r c i a l e : les r é g i m e s d o u a 
n i e r s et la po l i t ique c o m m e r c i a l e ( 2 e par t ie ) 1 h . 

Jeudi, à 16 h. , aud. X V I . 

M. E d o u a r d SCHIESS, c h a r g é de c o u r s . 

4. T e c h n i q u e c o m m e r c i a l e 4 h . 
Jeudi, à 8 1). et à 40 h. ; vendredi, de 7 h. à 9 h.*, 

aud. XVI. 
5 . S é m i n a i r e de t e c h n i q u e c o m m e r c i a l e . . . 2 h . 

Lundi, de 8 à 10 h., aud, III. 

M. Simon,DE FELIGE, prof. ex t r . 

6. Droit d e s t r a n s p o r t s . . . . . . . . 1 Ju 
Mercredi, à 40 h., aud. V. 

M. E u g è n e CORDKY, prot . o rd . 

7. Légis la t ion d o u a n i è r e t h . 
Mardi, à 9 h., aud. IV. 

M. A d o l p h e BLASER, prof. e x t r . 

8. In t roduct ion aux é t u d e s c o m m e r c i a l e s . * . 3 h. 
Mardi, de 8 à 10 h. ; vendredi, â 9 h., aud. V . 

9 . E n s e i g n e m e n t c o m m e r c i a l 1 h . 
Vendredi, à 10 h., aud. V. 

10. Comptabi l i té p u b l i q u e î h. 
Jeudi, à 9 h., aud. V. 

M. S a m u e l DUMAS, prof. ex t r . 

1 1 . C o m p l é m e n t s à la t echn ique des a s s u r a n c e s . 1 h. 
Lundi, à 8 h., aud. V. 

42 . A s s u r a n c e s s u r la vie 2 h . 
Lundi, de 10 à 12 1»., aud. V. 
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M. Cha r l e s BIERMANN, cha rgé de c o u r s , 

1 3 . Géograph ie é c o n o m i q u e de l ' A m é r i q u e . . 2 h. 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XVI. 

M. -Iules CHUAUD, c h a r g é de c o u r s . 

14. Calcul des p robabi l i t és 2 h. 
Mardi, de 16 à 18 h. , aud. XVII. 

15 . M a t h é m a t i q u e s financières 2 h . 
Vendredi, de 16 à 18 fi., aud. I. 

M. 'Cha r l e s JÉQUIER, pr ivâ t docen t . 

16 . Exerc ices de t echn ique des a s s u r a n c e s . . 2 h . 
Lundi et mercredi , à 17 h., aud. IV. 

Lecteurs : 

M. J a c o b STADLER. 

17 . C o r r e s p o n d a n c e c o m m e r c i a l e a l l e m a n d e . . 2 h . 
Lundi et mardi, à 16 h. , aud. IV. 

M. Char les AMATIDRUZ. 

18 . C o r r e s p o n d a n c e c o m m e r c i a l e f rançaise . . 2 h . 
Lundi et jeudi, à 17 h. , aud. VI. 
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I N S T I T U T DE P Q L i C K S C I E N T I F I Q U E 
(FACULTÉ DE DROIT) 

M. Marc BISCHOFF, prof. extr. 

Polie« scientifique : les p reuves t echn iques 
appl icables en ma t i è r e de faux en é c r i t u r e , 
fausse m o n n a i e , faux papiers de va leur . 
Identification des réc id iv is tes . 1 l« 

Lundi, à 16 h,, aud. VI. 

Po l i ce scientif ique : les faux et l ' identifica
tion judiciaire ( a n t h r o p o m é t r i e , dac ty lo
scopie, portrait pa r l é , etc.) . . . . . 2 h. 

Lundi, à 47 h.; mardi, a '10 h.T institut de police 
scientifique. Ecole de chimie. 

D é m o n s t r a t i o n s p ra t iques de police scieniU 
(ique . . . . 2 b. 

Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police scienti
fique, Ecole de chimie. . 

Labora to i r e de police scientif ique, ici. 
Tout» les j o u r s . 

P h o t o g r a p h i e t h é o r i q u e . Que lques appl ica
t ions scient i f iques de la pho tograph ie : 
r ep roduc t ion et sépa ra t ion photographi
que des cou leu r s , pho tog rammét i ie, pho
tograph ie m é t r i q u e , s té rêophoio^ r ap ide , 
m i c r o p h o t o g r a p h i e , s t é r é o - m i c r o p h o t o 
g r aph i e , té lé -mieropholograpbie , etc.. . *1 h. 

Mardi, à 17 h., Institut de police scientifique, 
Ecole de chimie. 

Labora to i r e de pho tog raph i e h. 
Mercredi, de 14 à 11 h. , Institut de police 

scientifique, Ecole de chimie. 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

N O T E . L E S P E R S O N N E S PROVENANT de P A Y S D A N S LESQUELS N'EXISTE P A S 

«.L'ENSEIGNEMENT S E C O N D A I R E ORGANISÉ S U I V A N T LE M O D O ADOPTÉ ON E U R O P E 

P E U V E N T « I R E A D M I S E S À LA FAETILLÉ DO M É D E C I N E ET ÊTRE AUTORISÉES À Y s o -

HIR LES E X I U N E N S D » DOCTORAT EN M É D E C I N E , SI ELLES ONT S U B I A V E C SUCCÈS 

« » « « A M E N SMV.INT D ' A D M I S S I O N , F > ! E X A M E N P O R T * S U R FES SAS.TÎÈRSS 

S U I V A N T E S ; 1 . FRÎINÇNIS {LANGUE ET LITTÉRULURE); 3 . N U E S E C O N D E LANGUE 

CHOISIE P A R LE CANDIDAT P A R M I CELLES Q U I SONT E N S E I G N É E * À L'UNIVERSITÉ 

D E L A U S A N N E (LATIN, A L L E M A N D , ANGLAIS , ITALIEN, E T C . ) ; 8 . M A T H É M A T I Q U E S 

ÉLÉMENTAIRES (ARITHMÉTIQUE, ALGÈBRE, G É O M É T R I E ) ; 4 . P H Y S I Q U E ET C H I M I E 

M I N É R A L E ÉLÉMENTAIRES. 

P O U R TOUS R E N S E I G N E M E N T S COINPLÉMERDNIVES, LES C A N D I D A T S DEVRONT 

S ' A D R E S S E R AN D O Y E N . 

< ' A ! I < I I T I O I » M « R I N I » I « T < R I C I F L < I T I O I I . 

Pour être immatriculé comme étudiant à la Faculté de mé
D E C I N E , IL FAUT être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat 
D « maturité S U I S S E , CM do titres équivalents (Pour les étu
diants É T R A N G E R S , voir Note ci-dessusl. 

C O N D I T I O N * < L ' : I < L M I S S I O N A U X E X A M E N S . 

L E S études FAITES À la F A C U L T É D E ROEDECIAE de Lausanne per
mettent aux étudiants de préparer : 

•soit TES E X A M E N S fédéraux D E S M É D E C I N S et D E N T I S T E S ( L E S 

3 examens pour les médecins, les 2 premiers P O U R les D E N 

tistes), 
S O I T TES E X A M E N S du D O C T O R A T E N M É D E C I N E de l'Université 

D E Lausanne. 
Pour être A U T O R I S É À S U B I R L E S E X A M E N S fédéraux D E S 

médecins E T des D E N T I S T E S , l'étudiant doit P R É S E N T E R un C E R 

TIFICAT D E maturité délivré à la suite d'un examen et reconnu 
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valable pour les examens fédéraux, et des attestations prou
vant qu'il a une scolarité conforme aux exigences du règle
ment des examens fédéraux des médecins et dentistes. — L'é
tudiant se reportera à ce règlement, et, pour tous renseigne
ments, s'adressera au président local, membre du comité di
recteur des examens fédéraux (v. page 9). 

Pour être autorisé à subir les examens du doctorat en 
médecine de l'Université de Lausanne, les conditions sui
vantes sont requises : 

1° présenter une carte d'immatriculation â l'Université de 
Lausanne ; 

2° présenter : 
a) si l'étudiant a fait ses études secondaires en Suisse: un 

diplôme de bachelier ès lettres ou ès sciences, ou un certificat 
de maturité fédérale; 

fe) si l'étudiant a fait ses études secondaires à l'étranger : 
des certificats lui donnant le droit de faire_ des études de 
médecine dans son pays d'origine ; 

3° présenter des certificats justifiant que le candidat a subi 
avec succès les épreuves des précédents degrés : la Faculté 
décidant, quand l'épreuve précédente n'a pas été subie à Lau
sanne, de la valeur du certilicat obtenu ; 

4" présenter des attestations établissant que l'étudiant a 
une scolarité répondant aux exigences imposées par le règle
ment de ia Faculté : la Faculté décidant, quand tout ou partie 
de cette scolarité a été suivi hors de Lausanne, de la valeur 
de cette scolarité. 

Les examens sont subis en trois séries indépendantes : 
Sciences naturelles, 
Sciences anatomo-physiologiques, 
Sciences médicales proprement dites. 
11 y a trois sessions d'examens par année, en avril, en juil

let, en octobre. 
Le candidat au doctorat doit présente!' une thèse dans un 

délai maximum de deux ans après le 3 e examen, et en re -
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mettre les exemplaires imprimés, en nombre réglementaire, 
au secrétariat de l'Université, au plus tard 6 mois après avoir 
reçu le permis d'imprimer. 

Les candidats au doctorat, porteurs du diplôme (édéral de 
médecine, sont dispensés des 3 examens de doctorat, et sou
mis simplement à l'obligation de présenter une thèse. 

Pour complément d'informations sur les conditions de sco
larité et sur les droits de grade, l'étudiant se reportera au rè
glement de la .Faculté, et. pour tous renseignements, s'udres-
SPRN :IN doyen de la Faculté de médecine. 

AVIS 

Les étudiants en médecine qui se préparent à subir l'exa
men dos sciences naturelles voudront bien se reporter au 
programme des cours de la faculté des sciences. Voici ieh 
articles des règlements fixant leurs obligations relatives à la 
scolarité : 

1. CANDIDATS AUX EXAMENS F'ÈDÉVAXM DES MÉDECINS ET DENTISTES. 
ART. 51 DU RÈGLEMENT DES EXAMENS FÉDÉRAUX POUR LES MÉDECINS, ETC., 

DU 2'J NOVEMBRE 1912 

Pour être admis à l'examen 'des sciences naturelles, le 
candidat doit présenter: 

A) un certificat de maturité délivré à la suite d'un examen 
et reconnu valable pour les examens fédéraux de médecine; 

b) des attestations prouvant qu'il a suivi les cours théori
ques suivants : 

1. Physique. 
2. Chimie minérale, 
3. Chimie organique, 
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•4. Botanique, 
5. Zoologie, 
6. Anatomie comparée ; 
c) un certificat établissant qu'il a fait clans un laboratoire 

de chimie des travaux : 
7. d'analyse qualitative, 
8. d'analyse quantitative élémentaire. 

il. Çuitditluis uii dociûr&t &Ti TilffdeCîïït', 
Art. 21 du règlement de la faculté de médecine, du 11 février 19:22. 

Pour être admis à l 'examen des sciences naturelles, le 
candidat doit : 

1° présenter une carte d'immatriculation à l'Université de 
Lausanne, 

2° avoir suivi les cours de chimie, physique, botanique, 
zoologie et anatomie comparée et avoir fréquenté le labora
toire de chimie. 

M. A u g u s t e PIOUD, prof. o rd . 

1. Ana tomie desc r ip t ive : S y s t è m e n e r v e u x et 
o rganes d e s s e n s 5 h. 

Mercredi, de 8 à 10 h. ; jeudi, à 8 h. ; vendredi 
et samedi, à 9 h . , Ecole de médecine. 

M . Nicolas POPOFF, prof. ex l r . 

2 . Embryo log i e g é n é r a l e et organogénie . . 5 h . 
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi, à 

10 h . , Ecole de médecine. 
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3 . Labora to i re d ' embryo log ie , 1 a p r è s - m i d i ( 2 sé r i e s ) . 
Jeudi et vendredi, de 15 à 18 h., Ecole de médecine. 

4 . T r a v a u x de l abora to i re , pour é tud i an t s 
avancés T o u s les j o u r s . 

M. Maur ice ARTHUS, prof. o r d . 

5 . Physiologie du s y s t è m e n e r v e u x . . . . 6 h . 
Tous les jours à 11 h., Institut de physiologie. 

6. Confé rences phys io logiques (priv.) . . . 2 h . 
Lundi et mardi, à 14 h., Institut de physiologie. 

7. L a b o r a t o i r e de physiologie ( d é m o n s t r a t i o n s 
e x p é r i m e n t a l e s ) 2 après -midi 

Lundi et mardi, de 15 à 18 h.. Institut de physiologie. 

8 . P h a r m a c o l o g i e (en collaborat ion avec le pro
fesseur Strzyzowski) 2 h . 

Mercredi, à 18 h., institut de physiologie; ven
dredi, à 16 h., aud. XIII, Ecole de chimie. 

M. Jean LARGUIER DES BANCELS, prof. ex t r . 

(Ne professe pas ee semestre). 

M. N a t h a n LŒWENTHAL, prof. e x t r . 

9 . His tologie spécia le 3 h . 
Lundi, mardi et jeudi, à 9 h., aud. XXX. 

10. Labo ra to i r e d 'histologie . 1 a p r è s - m i d i (2 sé r i e s ) . 
Jeudi et vendredi, de 14 à 18 h. 

11 . T r a v a u x spéc iaux pour é tud ian t s a v a n c é s , 
( t hè se s , e tc . ) . 

Tous les jours , sauf le samedi après midi. 
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sat ion des m é d i c a m e n t s 1 h . 
Vendredi, à 17 h., aud. XIII. 

'1-4. P h a r m a c o l o g i e (en col laborat ion avec le p ro 
fesseur Ar thus ) 2 h . 

Mercredi, à 18 h., Institut de physiologie-; ven
dredi, h 16 h., aud. XIII, Ecole de chimie. 

M . J e a n - L o u i s NICOD, prof. ex t r . 

1 5 . Pa thologie géné ra l e 5 h . 
Lundi et samedi, à 11 h. ; mardi et jeudi, de 

11 h. à 12 '/s h., Institut pathologique. 

16 . Labora to i r e d 'h is to logie pa thologique . . . 3 h . 
Lundi, de 15 à 17 h. ; jeudi, à 15 h., Institut 

pathologique. 
1 7 . Autops ies (en col laborat ion avec le chef de 

t ravaux de l ' Ins t i tu t pathologique) . 
Selon le ma té r i e l d i sponib le . 

M . Louis M i C H A U n , prof. o rd . 

1 8 . Cl inique méd ica l e 
Tous les jours, sauf le jeudi, de 9 V, à 11 h. 

19 . Cour s t h é o r i q u e de m é d e c i n e in t e rne . . 
Jeudi de 9 à TJ h., Hôpital cantonal. 

2 0 . Cours d ' auscu l ta t ion et percuss ion (par le 
chef de cl inique) pour débu t an t s . . . 

id. p o u r avancés . . . . 
Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

2 h . 

2 h . 
2 b . 

M. Cas imir STRZYZOWSKI, prof. ex t r . 

12 . Labora to i r e de ch imie physiologique. 1 a p r è s - m i d i . 
Mercredi, de 14 à 1S h., Ecole de chimie. 

1 3 . Cour s p r a t i que de p resc r ip t ion et de d i spen-
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2 1 . Labora to i re de ehini le cl inique ( u r i n e , s a n g , 
s u c gas t r ique , e tc . ) , en collaborat ion avec 
le I)1' W a n n e r , privât docen t \ h . 

Jeudi, à 14 h., Hôpital cantonal. 
22 . Exerc ices p ra t iques de t r a i t e m e n t au lit du 

ma lade 1 h . 
Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

A»I . \^A\j A 1 ML U I U T 

2 3 . Clinique ch i ru rg ica le et gynécolog ique . 
Tous les j o u r s . 

Chaque jour à 8 h. précises, Hôpital cantonal. 

24. Chi rurg ie géné ra l e . In f l ammat ions c h r o n i 
ques et t u m e u r s 3 h . 

Lundi, mercredi, jeudi et samedi, à 7 h. préci
ses, Hôpital cantonal. 

25 . .Bandages e t appare i l s (en col laborat ion avec 
le chef de c l in ique) 2 h. 

Jours et heures à fixer. Hôpital cantonal. 
20 . Cours d ' e x a m e n et diagnost ic (en co l l abora 

tion avec le chef de c l in ique) 2 h . 

Jour,s et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

M. Gu i l l aume ROSSIBR, prof. o rd . 

27 . Cl inique obs té t r i ca le 4 % h . 
Lundi, mercredi et vendredi, de 11 à -12 1 / 2 h., 

Maternité. 

28 . Hépét i t ions d 'opéra t ions obs té t r i ca les au 
m a n n e q u i n 2 h . 

Jeudi, de 17 à 19 h., Maternité. 
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Lundi, mardi, jeudi et vendredi, à 8 h., Policlinique. 

M. J u l e s G O N I N , prof. ex t r . 

3 1 . Cl inique oph ta lmolog ique 
Mardi et jeudi, de 11 à 12 Y* h., Hosp. Oplit 

32 . O p h t a l m o s c o p i e (débutants ) . . . . 
Vendredi, à 18 h,, Hosp. Opht. 

3 3 . Oph ta lmoscop ie (avancés) 
Lundi, à 20 h., Hosp. Opht. 

M. Paul R E I N B O L D , prof. ex t r . 

34. Médec ine légale : i n t r o d u c t i o n ; organisat ion 
s a n i t a i r e ; e x p e r t i s e s et r a p p o r t s ; e m p o i 
s o n n e m e n t s ; a sphyx ie 3 h . 

Lundi, de 17 à 19 h. et vendredi, à 18 h., 
Ecole de Médecine. 

M . J u l e s TAILLENS, prof. ex t r . 

3 5 . Cl inique infanti le 3 h . 
Mardi, à U h . ; jeudi, de 9 à 1 0 3 / 4 h., 

Clinique infantile. 

M . G u s t a v e DELAY, prof. ex t r . 

36 . Pol ic l in ique et m é d e c i n e sociale . . . . 5 h . 
Mardi et jeudi, de 16 à 17 Va h. ; samedi de 

16 à 18 h*., aud . XXVII, Policlinique. 
37 . Conférences de m é d e c i n e sociale ; . . 1 h . 

Jour et heure à fixer. 

3 h . 

1 h . 

1 h . 

11. Maur i ce M U R E T , prof. ex t r . 

29 . Gynécologie t héo r ique : les malad ies de 
l ' u té rus ; physiologie et pathologie de la 
mens t rua t ion 2 h. 

Mardi et vendredi, à 7 h., Ecole de Médecine. 
30 . Pol ic l in ique gynécologique : cours p ra t ique . 4 h . 
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M . Edwin RÀSÎEL, prof. ex t r . 

3 8 . Clinique de rma to -véné ro iog ique . . . . 3 11 
Lundi, à 40 h . ; jeudi, à 14 h. ; samedi , à 

11 h., Hôpital cantonal. 

39 . Cours p ra t ique de t echn ique d e r m a t o - v é n é 
rologique (en col laborat ion avec le chef 
de clinique) 1 h 

Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal. 

M . B r u n o GÀLLI -VALKRIO, prof. o r d . 

40. Hyg iène . I n t roduc t i on , sol , e au , a i r , v ê t e 
men t s , so ins co rpore l s , p rophy lax ie spé 
ciale des malad ies paras i ta i res . . . . 3 h 

Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 

4 1 . Hyg iène indus t r ie l le (cours t h é o r i q u e , avec 
démons t r a t i ons ) 1 h 

Jeudi, à 17 h., aud. XXIX. 
4-2. Paras i to logïe . Cours t héo r ique , avec d é 

m o n s t r a t i o n s , su r les paras i tes v é g é t a u x e t 
les maladies qu ' i ls d é t e r m i n e n t d a n s nos 
cl imats et dans les pays c h a u d s . . . . 2 h 

Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 
4 3 . Cours p r a t i que de paras i to logie (pa r a s i t e s 

végé taux et a n i m a u x ) 3 h 
Mercredi, de 15 à 18 h., aud. XXIX. 

44 . Chap i t res choisis d 'hyg iène et de pa ras i to 
logie . l h 

Vendredi, à 17 h., aud. XXIX. 

45 . T r a v a u x de labora to i re p o u r é t u d i a n t s 
avancés , m é d e c i n s , vé t é r ina i r e s et p h a r 
mac iens l icenciés è s - sc iences . T o u s les jours 



FACULTÉ DE MÉDECINE 49 

Mardi, jeudi e tsamedi , d e l 7 à 19h . , aud . XXXI. 

M. Albe r t BARIUUI) , prof. ex t r . 

49 . Les maladies de l 'orei l le . Cours t h é o r i q u e . 1 h . 
Mercredi, à 18 h. , Hôpital cantonal. 

50 . Otoscopie , r h inoscop i e , Jaryngoscopie et 
m é t h o d e s d ' e x a m e n 4 h. 

Lundi et mercredi, de 16 y2 h. à 18 b., 
Hôpital cantonal. 

5 1 . T ravaux p r a t i q u e s en oto-rhino- laryngologie , 
pour é tud ian t s avancés ou m é d e c i n s (pr iv . ) . 
(En col laborat ion avec le chef de c l in ique) . 

Tous les jours, de 9 à 12 h., Hôpital cantonal. 

M . H e n r i VULLIET, prof. ex t r . 

52 . La médec ine des acc idents 2 h . 
Mardi et jeudi, à 15 h., Ecole de médecine. 

M. H e n r i P R E I S I G , prof. ex t r . 

4 6 . Cl inique p sych i a t r i que . . . . . . . . 2 h . 
Mercredi, de 14 à 16 b., Cery. 

4 7 . Cours théor ique de psychia t r ie . . " . . . 1 h . 
Samedi, à 15 h., Ecole de médecine. 

M. Louis P E R R E T , prof. ex t r . 

4 8 . Médecine opé ra to i r e . Cours t h é o r i q u e avec 
exerc ices p r a t i q u e s 6 h . 
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Cours de privât docenls. 

M . F r a n c i s CEVEY. 

5 3 . La tubercu lose pu lmona i r e e t son t r a i t e m e n t 1 h. 
Samedi, à 7 h., aud. XXXI, Ecole de médecine. 

M . Char les DE MONTET. 

54. Re la t iv i sme psychologique et psych ia t r i e . . 1 h . 
Jeudi, à 18 h., aud. XXVII, Policlinique. 

M. Plac ide NICOD. 

5 5 . Cours d ' o r thopéd ie avec p r é s e n t a t i o n de 
m a l a d e s 1 h . 
Jeudi, à 14 h., Hospice orthopédique. 

M . Char les TI IÉLIN. 

50 . Obs t é t r i que n o r m a l e . Cour s t h é o r i q u e . . 2 h . 
Mardi, de 17 % à 19 h., Maternité. 

M . Marcel BORNAND. 

57 . Cours p ra t ique de paras i to logie (en co l l abo 
rat ion avec le professeur Gal l i -Valer io) . 3 h . 

Mercredi, de 15 à 18 h., aud. XX.V11I. 
5 8 . Répé t i t i ons de parasi tologie 1 h . 

Jours et heures à fixer. 

M . F r é d é r i c W A N N E R . 

5 9 . Hémato log ie 1 h . 
Mardi, à 14 h., Hôpital cantonal. 
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60 Labora to i re de c h i m i e cl inique (en col labo
rat ion avec le prof. Michaud) .. . . . 1 h . 

Jeudi, à 14 h., Hôpital cantonal. 

M . F r a n c i s MESSERXI. 

0 1 . Hygiène . Répé t i t i ons et chapi t res choisis 
d 'hygiène et de p r o p h y l a x i e avec visi tes 
et exerc ices p r a t i q u e s (gr . ) 1 h . 

Jour et heure à fixer, aud. XXVIII, Policlinique. 

62 . Cu l tu r e -phys ique : c o u r s t héo r ique e t p r a 
t ique {pour é tud i an t s de tou tes les facultés) 2 h . 

Mardi, de 20 à 22 h., Local de gymnastique du 
collège de Montriond. 

M . F r i t z H E M . 

6 3 . Répé t i t ions de m é d e c i n e in te rne . . . . 2 h . 
Mercredi, de 20 à 22 h., Hôpital cantonal. 

M. R e n é RUHNAND. 

Oi . Cours théor ique : t r a i t e m e n t de la t u b e r c u 
lose pu lmona i r e . . . " 1 h . 

Jeudi, à 14 h., Hôpital cantonal. 
Cours p ra t ique de 10 j o u r s à Leys in , d a n s 

le c o u r a n t de l 'é té ( t h é r a p e u t i q u e phys io
logique) . 

M . Wi l l i am BOVEN. 

6 5 . Psychologie des ma lad ie s n e r v e u s e s (pub l . ) . 1 h . 
Mardi, à 17 h., aud. IL 
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M , Alfred R - O S S E L E Ï . 

6 6 . Radiologie méd ica le 2 h . 
a) Le r a d i u m et les subs t ances r a d i o a c 

t ives , avec appl ica t ions à la C u r i e t h é -
r a p i e . 

b) Exerc ices p ra t iques : radiologie des 
p o u m o n s , du c œ u r e t de l ' ao r te . 

Jours et heures à iixer, Hôpital cantonal. 

M . H e n r i PASCHOUD. 

6 7 . Répé t i t ion de chap i t r e s choisis de c h i r u r g i e . 1 h . 
Mardi, à 20 h. Ecole de médecine. 

6 8 . Cours t héo r ique su r un suje t de c h i r u r g i e 
spécia le 1 h . 

Mardi, à 21 h., Ecole de médecine. 
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FACULTÉ DES LETTRES 
Note. — Los étudiants étrangers, qui ont fait des études secon

daires dans des pays où elles ne cojTespondent pas à celles qui don
nent accès normalement à l'Universilé, peuvent être autorisés à s'im
matriculer à la Faculté des lettres après avoir subi un examen 
préalable. 

La Faculté des Lettres prépare aux examens des grades 
universitaires suivants : licence ès lettres (diplôme d'Etat), 
licence ès lettres, doctorat ès lettres. Elle prépare également 
aux examens des certificats universitaires ci-après : certifi
cats d'études supérieures de lettres, certificat d'études fran
çaises (partie moderne) et certificat général d 'études.fran
çaises, certificat d'ethnopsychie littéraire. 

Licence è s l e t t r e s (diplôme d'Etat). Les examens de 
licence ès lettres (diplôme d'Etat) se font en deux séries dis
tinctes. La première série se passe normalement après qua
tre semestres d'études, la deuxième série deux semestres 
après ja première. 

Pour être admis aux examens de première série, il faut 
être immatriculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi les 
cours d'une faculté des lettres pendant 4 semestres au 
moins, être porteur d'un diplôme de baccalauréat ès lettres 
ou ès sciences (mention sciences-langues) ou d'un titre jugé 
équivalent par le Conseil de la Faculté. Les étudiants qui ne 
remplissent pas ces conditions peuvent être admis aux exa
mens 4 semestres après avoir réussi un examen préalable dit 
Examen préalable A ; cet examen préalable porte sur le fran
çais, deux langues (latin, grec, allemand, anglais, italien) au 
choix du candidat, l'histoire générale, la logique et la psycho
logie. 
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Les examens de licence ès lettres (diplôme d'Etat) portent 
sur quatre matières. Les candidats ont le choix entre les com
binaisons suivantes : 

Type A : français, deux autres langues, histoire. 
Type B : français, deux autres langues, philosophie. 
Type C ; français, une autre langue, histoire, philosophie. 
JV, B. Les langues entre lesquelles les candidats peuvent 

choisir sont : le latin, le grec, l'allemand, l'italien, l'anglais et 
le vieux français. 

Le candidat qui choisii une langue (latin, grec, aiiemaiiu, 
italien, anglais) qui ne figurait pas au programme d'examens 
de son baccalauréat ou du titre jugé équivalent, ou à celui 
de son examen préalable, doit, deux semestres au moins 
avant de se présenter à la première série des examens, passer 
un examen complémentaire sur cette langue. 

Pour entrer dans l'enseignement officiel du Canton de 
Vaud, les licenciés doivent être pourvus en outre du certificat 
d'aptitudes pédagogiques. 

L i c e n c e è s l e t t r e s . Les examens de licence ès lettres 
se font en deux séries. 

Pour être admis aux examens de première série, il faut 
être immatriculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi les 
cours d'une faculté des lettres pendant deux semestres au 
moins, être porteur d'un diplôme de baccalauréat ès lettres 
ou ès sciences (mention sciences-langues) ou d'un titre jugé 
suffisant par le Conseil de la Faculté. Les étudiants qui ne 
l'emplissent pas ces conditions peuvent être admis aux exa
mens 2 semestres après avoir réussi un examen préalable dit-
Examen préalable B: cet examen préalable porte sur le fran
çais, une langue admise par la Faculté, l'histoire générale et 
la logique. 

Les examens de licence ès lettres portent dans la règle sur 
4 matières, à savoir : le français, une autre langue admise 
par la Faculté, l'histoire, la philosophie. 
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Tout candidat qui Je désire peut être admis à subir un 
examen sur une deuxième langue autre que le français. 

D o c t o r a t è s l e t t r e s . Tout candidat au doctorat doit 
être immatriculé à l'Université de Lausanne et licencié ès let
tres ou porteur d'un grade jugé équivalent à la licence ès let
tres par le Conseil de la Faculté. Il doit présenter une thèse, 
soit un travail original, témoignant de son aptitude aux re
cherches personnelles. 

Si la thèse a été jugée admissible par la Commission spé
ciale chargée de l'examiner, elle est imprimée en 200 exem
plaires et soutenue publiquement. 

C e r t i f i c a t s d ' E t u d e s s u p é r i e u r e s d e l e t t r e s . Un 

certificat d'études supérieures de lettres est décerné au can
didat qui fait preuve de connaissances spécialisées sur l'un 
des objets d'enseignement de la Faculté. 

Pour être admis aux examens, il faut être immatriculé à 
l'Université de Lausanne, avoir suivi les cours d'une faculté 
des lettres pendant 2 semestres, être porteur d'un diplôme 
de baccalauréat ès lettres ou ès sciences (mention sciences-
langues) ou d'un titre jugé équivalent par le Conseil de la Fa
culté. Les étudiants qui ne remplissent pas ces conditions 
peuvent être admis aux examens après avoir réussi l'examen 
préalable A. 

L ' E c o l e s p é c i a l e p o u r l ' e n s e i g n e m e n t d u f r a n 

ç a i s m o d e r n e est destinée aux personnes dont le français 
n'est pas la langue maternelle. Elle conduit au Certificat d'é
tudes françaises (partie moderne). 

Pour être admis aux examens de ce certificat, il faut être 
immatriculé à l'Université de Lausanne, et avoir été inscrit 
pendant deux semestres comme étudiant à la Faculté des 
Lettres. Les candidats qui ne remplissent pas les conditions 
prévues pour l'immatriculation peuvent être immatriculés 



56 FACULTfi DES LETTRES 

après avoir subi avec succès les épreuves d'un examen préa
lable, dit Examen préalable C. 

Les examens du certificat d'études françaises (partie mo
derne), portent sur la prononciation, la grammaire, la versi
fication, la langue et la littérature. 

L e c e r t i f i c a t g é n é r a l d ' é t u d e s f r a n ç a i s e s , aux 

examens duquel on ne peut se présenter qu'après avoir ob
tenu le certificat d'études françaises (partie moderne), se dé
livre à la suite d'examens portant en particulier sur l'ancien 
français et sa littérature. 

Le c e r t i f i c a t « l ' e t l i n o p s y c l i i e l i t t é r a i r e est créé 
pour les étudiants qui s'intéressent à l'étude comparative 
des mentalités nationales. 

Pour l'obtenir, il faut être immatriculé à l'Université de 
Lausanne et avoir suivi au moins 2 cours d'ethnopsychie 
pendant 2 semestres consécutifs. Les candidats peuvent 
choisir entre quatre groupes : allemand-anglais ; anglais-
russe ; allemand-russe; russe-anglais ou allemand. L'examen 
comporte une épreuve écrite (rédigée en français, en anglais, 
en allemand on en russe, au choix du candidat), et une 
épreuve orale. Examens en mars et en juillet. 

M . F r a n k OLIVIER, prof. o r d . 

1. La poés ie lyr ique d 'Horace 2 h. 
Jeudi, à 9 h., et vendredi /à 8 h., aud. IX. 

2 . Conférence : L u c r è c e , de la Nature . . . 2 h. 
Jeudi, à 10 h., et vendredi, à 9 h., aud. X. 

3 . Correc t ion de t ravaux écr i t s - 1 h. 
Mercredi, à 9 h. , aud. X. 



FACULTÉ Dh'S LKTTRfe'S 57 

M. Gottfried BOHNENBLUST, prof. e x t r . 

1 5 . D e u t s c h e Dich tung d e s XVI. u n d X V I I . J a h r -
h u n d e r t s : von L u t h e r bis Angé lus Si les ius 1 h . 

Mardi à 15 h., aud. III. 

M. Char les BURNIER, prof, ex l r . 

4 . La quest ion h o m é r i q u e 2 h . 
Mardi, à 9 h. ; mercredi, à 10 h., aud. IX. 

5. Conférence : M é n a n d r e : L'ARBITRAGE . . 2 h . 
Lundi, de 8 à 10 h., aud. X. 

6. Exerc ices g r e c s . ' 1 h . 
Mardi, à 10 h. , aud. X. 

M. P a u l S IRVEN, prof. o r d . 

7. Pasca l e t La Bruyè re . 2 h . 
Lundi à 16 h. ; mardi, à 17 h., aud. XVI. 

8. La poésie au X V I e s i èc le 1 h . 
Mardi, à 14 h., aud. XVI. 

9 . Conférences et exe rc i ces p r a t i q u e s . . . 2 h . 
Lundi, à 17 h.; mardi, à 18 lu, aud. III. 

M. Adr i en TAVERNEY, prof. e x t r . 

1 0 . G r a m m a i r e h i s to r ique du français . . . . 2 h . 
Jeudi et vendredi, à 14 h., aud. V. 

11. I n t e rp ré t a t i on de t ex tes vieux français . . 2 h . 
Jeudi, de 15 à 17 h., aud. V. 

12 . E t u d e compara t ive s o m m a i r e des l angues 
r o m a n e s 1 h . 

Mardi, à 10 h., aud. IX. 
1 3 . Morphologie du r o u m a i n 1 h . 

Vendredi, à 16 h . , aud. IX. 
14 . Versification du français m o d e r n e . . . . 1 h . 

" Vendredi, à 15 h., aud. V. 
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16. Goe the 2 h . 
Mardi et mercredi , à 16 h., aud. III. 

17 . S e m i n a r : Conrad F e r d i n a n d M e y e r . . . 2 h . 
Mercredi, de-17 à 19 h., aud. III. 

M. Georges BONNARD, prof. ex t r . 

18 . T h e R o m a n t i c P o e t s 1 h. 
Vendredi, à 11 h., aud. V. 

19. Expl ica t ion de texte : ^ V o r d s w o r t h , Ode : 
Intimations of Immorlality e t Shel ley , 
Àdonais 2 h . 
Samedi, de 9 à 11 h., aud. X. 

20. Cor rec t ion de t ravaux écr i t s e t confé rence 
d 'h is to i re l i t téra i re 1 h . 

Mardi, à 8 h., aud. X. 
2 1 . His tory of i h e Engl ish L a n g u a g e . . . . 1 h . 

Samedi, à 8 h., aud. VI. 

M. le p ro fe s seu r Paolo ARCARI, c h a r g é d e cou r s . 

22. Il p o e m a dot t r ina le ne l t r ecen to . . . . i h . 
Mercredi, à 14 h., aud. IX. 

23. 1 canti del P a r a d i s o t e r r e s t r e 1 h . 
Mercredi, à 15 h., aud. IX. 

24. Conferenze-.e scuola di mag i s t e ro : Gli amic i 
del P e t r a r c a 1 h . 

Mercredi, à 13 h,, aud. IX. 

M. A l e x a n d r e MAURER, p roL o r d . 

25. E t u d e s d ' e thnopsych ie c o m p a r é e s u r le g é 
nie des na t ions de l angue et l i t t é r a tu re 
angla ises (pub l . et g r . ) 1 h . 

Vendredi, à 10 h., aud. IX. 
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(Voir en outre, pour la. pédagogie. Ecole des sciences sociales.) 

- M . A l b e r t N A E F , prof. ex t r . 

34 . Archéologie p r é h i s t o r i q u e et p ro toh i s to r ique 
(project ions) , (sui te) 1 h . 
Vendredi, à 16 h . , aud. XV. 

3 6 . A r c h i t e c t u r e . E t u d e de d ivers m o n u m e n t s 
(project ions) , (suite) avec excur s ions . . 1 h . 

Vendredi, à 17 h . , aud. XV. 

26 . E t u d e s d ' e t hnopsych i e c o m p a r é e : le génie 
russe selon s e s g r a n d s i n t e r p r è t e s du 
X I X e s iècle (pub l . e t g r . ) . . . . . . 1 h . 

Mardi, à 9 h., aud. III. 

M . E d m o n d R O S S I E R , prof. o rd . 

27 . His toire r o m a i n e . 2 h . 
Mercredi et jeudi, à 8 h., aud. 111. 

28 . His to i re pol i t ique d e l 'Eu rope depu i s 1866 . 3 h . 
Lundi, mercredi et jeudi, à 9 h., aud. XVI. 

2 9 . His toire d i p l o m a t i q u e 1 h . 
Mercredi, à 10 h. , aud. IIL 

3 0 . Conférences et t r avaux p r a t i q u e s (priv. e t g r . ) 1 h . 
Jeudi, à 10 h., salle du séminaire d'histoire. 

M . Arnold RAYMOND, prof. o rd . 

3 1 . His toire de la ph i losophie : fin des t e m p s 
m o d e r n e s . 3 h . 

Mardi, à 11 h., aud. I I I ; mercredi et jeudi, à 
11 h., aud. V. 

32 . La pensée scient i f ique : X V I I e s iècle . . . 1 h . 
Lundi, à 17 h., aud. V. 

33. S é m i n a i r e i h. 
Jour et heure à, fixer. 
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A T TT»>N£IEH P I R J I - I : 

36. L 'ar t de l 'Egypte et de l 'Assyrie dans Tanti-

Mardi, à il h., aud. XV. 
3 8 . L a p e i n t u r e en F r o n c e au X I X e s ièc le (p ro-

Lundi et jeudi, à 17 h. , aud. XV. 

M . Char les GILLÏARD, c h a r g é de c o u r s . 

( N E PROFESSE P A S CE S E M E S T R E . ) 

Histoire des religions. 
M. Moi s FORNEROD, prof. o r d . 

( V O I R FACULTÉ D E THÉOLOGIE.) 

Psychologie. 
M. J e a n LARGUIER DES BANCELS, prof. ex t r . 

( V O I R FACULTÉ D E M É D E C I N E . ) 

M . Augus t e DELUZ, c h a r g é d e c o u r s . 

M. J u l e s SAVARY, cha rgé de c o u r s . 

qu i té (project ions) . . . 
Lundi et jeudi, à 16 h., aud. XV. 

37 . L ' a r t j apona is (projections) . 

2 h . 

i h. 

j ec t ions) 2 h . 

Pédagogie. 

( V O I R S C I E N C E S SOCIALES.) 
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Cours de privât docents. 

M . H a n s SCHACHT. 

3 9 . Sanscr i t : G r a m m a i r e e t i n t e rp ré t a t i on de 
tex tes choisis 1 h . 

Jeudi, à 16 h., aud. IV. 

M. G e o r g e s VOLAIT. 

4 0 . P r o b l è m e s et m é t h o d e s de l 'h is toire de la 
. . phi losophie 1 h . 
Vendredi, à 16 h., aud. X. 

4 1 . Conférence d 'h is to i re de la ph i losophie . . 1 h . 
Vendredi, à 17 h., aud. X. 

M. Cha r l e s BIERMANN. 

4 2 . Géograph ie é c o n o m i q u e de l ' A m é r i q u e . . 2 h . 
Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XVI. 

M. A l e x a n d r e DENÉRÉAZ. 

(Ne professe pas ce semestre.) 

M. L o u i s GOUMAZ, 

L e c t u r e s lat ines : Minuc ius Fé l ix : Octavius; 
Calvin : Institutio 1530 (p r . e t g r . ) . . 1 h . 

Mercredi, à 14 h., aud. II 
(Voir Faculté de théologie.) 
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C o u r s l i b r e s . 

M M E Lydia BARIC. 

Das d e u t s c h e D r a m a sei t 1900 1 h . 
Lundi, à 15 h., aud. V. 

vi r i . . — * i . 
;>i. i ai^iA un- mat i iA. 

La Lir ica di Vincenzo P a d u l a poe ta s ace rdo te 1 h . 
Vendredi, à 17 h., aud. XVTI. 

Ecole spéciale pour l'enseignement 
du français moderne. 

M. Paul SIKVEN, prof. o r d . 

Pasca l e t La B r u y è r e 2 h . 
Lundi et mardi, à 16 h., aud. XVI. 

La poés ie au X V I e s iècle 1 h . 
Mardi, à 14 h., aud. XVI. 

Confé rences e t exerc ices p ra t iques . . . 2 h . 
Lundi et mardi, à 17 h. , aud. III. 

M . Adr i en TAVERNEY, prof. e x t r . 

Versification du français m o d e r n e . . . . 1 h . 
Vendredi, à 15 h., aud. V. 
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M. Augus t e ANDRÉ, l ec teur . 

4 3 . Diction : r èg l e s , e x e m p l e s et exe rc i ces de 
lec ture et de prononcia t ion 2 h. 

Mardi, de 10 à 12 h., aud. I. 

44 . Grammaire : E t u d e d e q u e l q u e s chap i t r e s 
de la g r a m m a i r e 2 h. 

Mercredi, de 10 à 12 h , aud. 1. 

45 . Lectures françaises : No te s s o m m a i r e s su r 
que lques écr ivains du X.IXft s iècle ; lec
tu re d e pages chois ies 2 h. 

Jeudi, de 10 à 12 h., aud. I. 

46. Lecture expliquée : T e x t e s des X V I I e et 
X V I I I e s iècles . . , 2 h . 

Vendredi, de 10 à 12 h., aud. I. 

47. Lecture expliquée : T e x t e s du X I X e siècle . 2 h. 

Samedi, de 10 à 12 h., aud. 1. 
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COURS DE VACANCES 
1 7 ju . i l le - t .S7 ao-ût 1 9 S S 

R E N S E I G N E M E N T S G É N É R A U X 

Les Cours de Vacances organisés chaque année depuis 1895 
par la Faculté des Lettres de L'Université de Lausanne sont 
destinés aux personnes qui désirent se perfectionner dans la 
connaissance et l'usage de la langue française. 

En 1926, les cours commenceront le jeudi 15 juillet et se 
termineront le mercredi 25 août. Ils seront divisés en 3 séries 
DE deux semaines chacune. 

série : du jeudi 15 au mercredi 28 juillet. 
2E » du jeudi 29 juillet au mercredi 11 août. 
3 E » du jeudi 12 au mercredi 25 août. 

Chaque série comporte : 

a) 18 heures de cours et 2 conférences ou récitals, 
à) 16 leçons de 45 minutes dans chaque classe pratique, 
c) 18 leçons de 30 minutes dans chaque classe de phonétique. 

N . B . L E S PERSONNES INSCRITES À UNE CLASSE DE PHONÉTIQUE SUIVENT, AU DÉBUT DE 

LEUR PREMIÈRE SÉRIE, UN COURS THÉORIQUE EN 4 LEÇONS SUR LES ÉLÉMENTS DE 

LA PHONÉTIQUE FRANÇAISE. C E COURS REMPLACERA LES LEÇONS PRATIQUES DE 

PRONONCIATION DES DEUX PREMIERS JOURS. 

Il n'y a de leçons ni le mercredi après-midi ni le samedi. 
L'après-midi du mercredi est consacré à une promenade, la 
journée du samedi à une excursion. 

SÉANCE D'OUVERTURE : MERCREDI 14 JUILLET, À 20 H. 30 
à LA Salle Tissot (Palais de Rumine). 

http://ju.ille-t.S7
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HORAIRE QUOTIDIEN 

' 8 h.— S h. 3 0 1 

, on classes de phonétique, 
i 8 h. 3 0 — o h J ^ 

M A T I N J ^ ^ * ' 

<tous les jours, sauf le samedi) "i ^ , ' ^ I O , ' f cours et conférences. 1 ro h. 1 5 — 1 1 h. * 
1 1 h. 1 5 — 1 2 h. classes pratiques, 

v (sauf le mercredi} 

A P R È S - M I D I ( 1 7 H . - 1 7 H . 3 0 , 

/ 1 / , .. / , . 1 C l a s s e s us piiûnctiQuë. 
( tous les p u r s , sauf le mercredi \ j-i h 1 8 h * 

et le samedi) L , 

{ 1 8 h. 0 5 — 1 8 h. 5 0 classes pratiques. 
N.B. Les cours et conférences se font à l'auditoire XV (Université, 

Palais de Rumine), les classes pratiques et les classes de pho
nétique dans les auditoires de la Cité. 

INSCRIPTION 

11 n'est exigé aucun diplôme pour l ' inscription. 

Le nombre des étudiants qui peuvent être admis dans les 
classes pratiques et les classes de phonétique est nécessairement 
limité. La Direction recommande par conséquent à tous ceux 
qui désirent faire partie de ces classes-là de s'inscrire en en
voyant au Secrétariat de l'Université, au plus tard une semaine 
avant le début de la première des séries auxquelles ils désirait 
prendre part, la feuille ct-jointc très exactement remplie, avec 
une somme de 1 0 francs, à payer par mandat postal 1 ou par 
chèque. Cette somme sera déduite des droits d'inscription. Elle 
ne sera rendue qu'au cas où le directeur des cours se verrait 
forcé de refuser l'admission. Les inscriptions préalables non 
accompagnées de cette somme ne pourront être prises en consi
dération. Les droits d'inscription pourront être acquittés au Se
crétariat de l'Université (Palais de .Rumine) dès le lundi 5 juillet. 

FINANCES DE COURS 

une série 5 0 francs 
deux séries go francs 
les trois s é r i e s 1 . . . . 1 2 0 francs 

1 I.e Secrétariat accuse réception des ch iques , niais non des. mandats. 
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Un cours de 4 leçons 7 fr-
Un cours de 5 leçons 8 » 
Un cours de o, leçons 1 5 » 

Les personnes qui se décideraient à suivre l'enseignement des Cours de 
Vacances plus longtemps qu'elles n'avaient prévu au moment de leur 
inscription, bénéficieront des réductions accordées à celles qui s'inscrivent 
d'emblée pour plus d'une série. Elles devront toutefois acquitter une 
finance de 5 fr. pour frais de réinscription. 

Il n'y a pas autres combinaisons possibles. 

P R O G R A M M E D E S C O U R S 
ET CONFÉRENCES 

COURS 

Première série : jeudi 15 - mercredi 2 8 juillet. 

M . L . LAVANCHV. — Stylistique et style. 
4 leçons ( 1 5 - 2 0 JUILLET). 9 H. 1 5 - 1 0 H . 

M . C . BALLY A M . G . LANSON : D'UNE SCIENCE DE LA LANGUE PARLÉE IL L'Art 

de la prose. 

M . L , LAVANCHV. — Littérature française contemporaine. 
5 leçons ( 2 2 - 2 8 JUILLET) 9 1 1 . 1 5 - 1 6 h. 

QUELQUES MAÎTRES ( A . G I D E , M . PROUST, G. DUHAMEL) ET UN CRITIQUE ( A . T H I -

BAUDET). 

Les personnes qui ne désirent pas suivre l'enseignement complet peu
vent s'inscrire pour l'un ou l'autre des trois ordres d'enseignement, ou 
pour un seul cours, aux prix suivants : 

Une série Deux séries Les 3 séries 
Cours et conférences 2 5 francs 4 0 francs 5 0 francs 
Classe pratique 4 0 » 6 0 » 8 0 • 
Cours et classe de phonétique 3 0 » 5 0 » 7 0 • 
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DEUXIÈME SÉRIE : JEUDI 29 JUILLET - MERCREDI 1 1 AOÛT. 

M. H . MIÉVILLE. — Trois œuvres maîtresses de Maurice Barris. 
4 leçons ( 2 9 JUILLET-) AOÛT) g H . 15-10 H . 

U N H O M M E LIBRE. — L E S DÉRACINÉS. — LA COLLINE INSPIRÉE. 

M. H . MIÉVILLE. — Deux rénovateurs de la poésie lyrique en 
France : Baudelaire et Verlaine. 

5 leçons ( 5 - 1 1 AOÛT) 9 H . 15-10 H . 

M. A. KEVMOND. — Philosophie française contiMpâraine. 
5 leçons ( 2 9 JUILLET-,) AOÛT] 10 H . 15-11 H . 

APERÇU GÉNÉRAL. — E . BOMROUX ET LA DOCTRINE DE LA CONTINGENCE, — 

H . BERGSON ET L'INTUITIONISME. — ECOLE PSYCHOLOGIQUE ET SOCIOLOGIQUE 

(DURKBEIM ET LÉVY-BRÛHL) . — LE NÉO-THOMISME, — LE PROBLÈME DE LA 

CONNAISSANCE : L . LÏRUNSCHVICG ET H. MEYERSON. 

M. A. ROUGIER. — Questions d'histoire et de politique ccntemfo-
raiues. 4 leçons ( 5 - 1 0 AOÛT) 10 H . 15-11 H . 

L E PRINCIPE DES NATIONALITÉS. — LA DERNIÈRE PHASE DE LA QUESTION D'ORIENT : 

CONFÉRENCE DE LAUSANNE ( 1 9 2 5 ) . — LÈS BASES DE L'ÉQUILIBRE EUROPÉEN. — 

D E S (ORMES POSSIBLES DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE.. 

M. G. BONNARD. — Eléments de phonétique française. 
4 leçons ( 2 9 - 3 0 JUILLET) S H , - 9 H . et 1 7 H.-I8 H . 

ORGANES DE LA PAROLE. FORMATION ET CLASSIFICATION DES SONS DU LANGAGE. 

ANALYSE DES SOUS DU FRANÇAIS. LA SYLLABE, LES LIAISONS ET L'ACCENT. 

M. D. LASSERRE. — La Suisse contemporaine. 
5 leçons ( 1 3 - 2 1 JUILLET} 1 0 h. 15-11 h. 

INSTITUTIONS DÉMOCRATIQUES (INITIATIVE, RÉFÉRENDUM, ETC.). — FÉDÉRALISME: 

DIVERSITÉ ET UNITÉ. — POLITIQUE ÉTRANGÈRE : NEUTRALITÉ ET SOCIÉTÉ DES NATIONS. 

M. D . LASSERRE. — ^a Révolution française et la pensée contem
poraine. 4 leçons ( 2 2 - 2 7 JUILLET) l oh . 15-11 h. 

L'APOLOGIE DE IA RÉVOLUTION PAR MICHTLET, A U U R D ET LES HISTORIENS SOCIA

LISTES (JAURÈS, ALATHIEZ). — LA CRITIQUE DE L'IDÉOLOGIE RÉVOLUTIONNAIRE PAR 

'L'AINE, PIERRE LASSERRE, LES NATIONALISTES.(MAURRAS, L . DAUDET) ET LES CATHO

LIQUES ( A . COCHIN. SEÎLLÈRE). 

M. G. BONNARD. — Eléments de phonétique française. 
4 leçons ( 1 5 - 1 6 JUILLET) S h.-g h. et 1 7 h.-I8 h. 

Organes de !A PAROLE. FORMATION C'T CLASSIFICATION DES SONS DU LANGAGE. 

ANALYSE DES SONS DU FRANÇAIS. LA SYLLABE, LES LIAISONS ET L'ACCENT. 
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T r O i s i C i u C s i r i c i j e u d i 12 - . m e r c r e d i 25 3.0Lit, 

M . A. DELUZ. — Les études psychologiques dans la littérature 
française au X/Xe et au XX& siècle. 9 leçons. 9 h. 15-10 h. 

L E S MÉTHODES DE LA PSYCHOLOGIE MODERNE. LEUR APPLICATION À L'HISTOIRE ET .AU 

ROMAN. QUELQUES EXEMPLES : 'l'aine ET LA PSYCHOLOGIE DES CHEFS RÉVOLUTION

NAIRES ; LES Concourt ET LA PSYCHOLOGIE MORBIDE; llourget ET LA RENAISSANCE 

DU ROMAN D'ANALYSE ; Proust ET LES PHÉNOMÈNES SUBCONSCIENTS, ETC. 

M . G. VOLAIT. — Dans l'atelier des grands écrivains. 
5 leçons ( I - » - I S J O « T ; 10 h. 15-11 h. 

RACINE ET SES MODÈLES : L'IMITATION ORIGINALE. — VICTOR H U G O : LA CRÉATION 

DES IMAGES. — VICTOR HUGO : LE SECRET DU RYTHME ET DE LA RIME. — FLAUBERT 

AU TRAVAIL.— FICTION ET VÉRITÉ CLANS LE ROMAN : BALZAC, STENDHAL, VICTOR H U G O . 

M . G. VOLAIT, — Le procès du romantisme, 
4 leçons ( 1 9 - 2 4 - M Û T ) 10 h. 15-11 h. 

U N RÉQUISITOIRE : « LE ROMANTISME FRANÇAIS » DE PIERRE LASSERRE. — L E DUEL 

DE L'INTELLIGENCE ET DE LA SENSIBILITÉ : MINERVE CONTRE HELPHÉGOR. — LA DOC

TRINE INTELLECTUALISTE:. — POUR LE ROMANTISME. 

M. G. BONNAKD. — Eléments de phonétique française. 
4 leçons AOÛT) 8 h.-g h. et 17 h.-18 h. 

ORGANES DE LA PAROLE. FORMATION ET CLASSIFICATION DES SONS DU LANGAGE. 

ANALYSE DES SONS DU FRANÇAIS. LA SYLLABE, LES LIAISONS ET L'ACCENT. 

CONFÉRENCES 
11 y aura chaque mercredi matin, à 9 h. 15 et 10 h. 15 alter

nativement, une séance récréative : conférence avec projections 
lumineuses, récital de diction, musique. Le programme complet 
de ces séances sera fixé ultérieurement. 

Programme des classes pratiques. 
L'enseignement, dans les classes pratiques, comporte des 

dictées orthographiques, des exercices de grammaire, d'élocu-
tion et de conversation, de traduction, de stylistique, de rédac
tion et de composition, ainsi que des séances de discussion sur 
des sujets d'intérêt général. Il est confié à des maîtres spécia
listes de l'enseignement du français aux étrangers. 
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Les étudiants sont groupés en classes restreintes en ne tenant 
compte, pour la plupart des leçons, que du degré de leurs con
naissances en français. Pour les deux leçons hebdomadaires de 
traduction, ils le sont en outre d'après leur langue maternelle. 

Les étudiants qui ne prennent pas part aux leçons de traduc
tion parce que leur langue maternelle n'est pas représentée par 
un nombre suffisant de personnes pour former une classe, ou 
parce qu'ils n'y tiennent pas, font, en lieu et place de traduction, 
des exercices de rédaction. * 

Les professeurs de français qui le désirent peuvent s'inscrire 
à une classe spéciale. 

Les maîtres ne sont pas obligés de suivre rigoureusement les 
programmes ci-dessous. En particulier, ils sont libres de distribuer 
autrement le travail, si l'intérêt des étudiants paraît l'exiger. 

C l a s s e s d u p r e m i e r d e g r é . 

Sur les 4 leçons du matin, deux seront consacrées aux exer
cices de traduction et deux à la lecture expliquée (G. de Mau-
passant, Contes choisis, Paris, OUendorf). Sur les 4 leçons de 
l'après-midi, i l y aura une leçon de composition (préparation et 
correction), une leçon de dictée, et deux leçons de conversation 
(exposés suivis de discussion); 

C l a s s e s d u d e u x i è m e d e g r é . 

Sur les 4 leçons du matin, deux seront consacrées aux exer
cices de traduction, une à la dictée et une à la composition (pré
paration et correction). La lecture expliquée de V. Cherbuliez, 
Miss Rovel, — G. Duhamel, Les plaisirs et les jeux, — R.Escho-
lier, Dansons la Trompeuse, avec comptes-rendus et discussions, 
occupera les 4 leçons de l'après-midi. 

C l a s s e s d u t r o i s i è m e d e g r é . 

Sur les 4 leçons du matin, deux seront consacrées aux exer
cices de traduction; les deux autres seront des séances de 
conversation et de discussion. La lecture expliquée de morceaux 
choisis d'écrivains de la deuxième moitié du XIX e siècle 
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Programme des classes de phonétique. 

L'étude théorique des éléments de la phonétique du rrançais 
fera l'objet, au début de chaque série, d'un cours en 4 heures 
(voir pages 5-6). Tout en suivant-ce cours, les étudiants seront 
examinés individuellement par les maîtres chargés de l'enseigne
ment pratique de la prononciation.. A la suite de cet examen, 
ils seront répartis en classes restreintes et homogènes. Chaque 
classe recevra 14 leçons pratiques de prononciation dans sa i r e , 
et 18 dans sa 2 e et sa 3E série. L'enseignement dans ces classes 
comportera avant tout des exercices oraux : articulation de sons 
isolés, de groupes de sons difficiles, et de phrases ; récitation de 
morceaux préparés avec soin ; lecture préparée et à vue de 
textes phonétiques, et, subsidiairement, des exercices de dictée 
et de transcription phonétiques. Cet enseignement est confié à 
des phonéticiens expérimentés. Les symboles de VAssociation 
phonétique internationale seront seuls employés. 

(G. Pellissief, Anthologie des prosateurs français contemporains, 
T. I : Les romanciers de i8$0 à nos jours, Paris 1 9 2 3 ) occupera 
les leçons de l'après-midi. Les étudiants de cette classe auront 
en outre l'occasion d'écrire des compositions qui leur seront 
corrigées. 

Classes spéciales pour professeurs de français. 

Sur les 4 leçons du matin, deux seront consacrées aux exer
cices de traduction, une à la composition, et une à la discussion 
de Quest ions et d 'nnvragp* relntifs h iVtude et à l'enseignement 

de la langue et de la littérature françaises. Les leçons de l'après-
midi seront consacrées à des explications de textes (Vigny, Œu
vres poétiques, Bibliothèque Larousse, et Mérimée, Colomba), 
ainsi qu'à l'étude de questions de grammaire et de stylistique ou 
à la discussion de questions d'intérêt général. 
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FACULTÉ LES SCIENCES 
I V O T O . L E S ÉUTDIANLS ÉTRANGERS P R O V E N A N T DE P A Y S D A N S LESQUELS 

N'EXISTE P A S D ' E N S E I G N E M E N T SECONDAIRE ORGANISÉ S U I V A N T LE M O D E A D O P T É 

« N E U R O P E P E U V E N T ÔTIC A D M I S À LA FACULTÉ D E S S C I E N C E S S'ILS ONT S U B I 

A V E C S U C C È S U N E X A M E N SPÉCIAL D ' A D M I S S I O N . 

CET E X A M E N DOIT, P R O U V E R Q U E LES C A N D I D A T S P O S S È D E N T U N E INSIRUCIION 

SECONDAIRE Rti(ÏÏSAT?LE. 11 parle sur LES MATIÈRES S U I V A N T E S : 1 . ALGÈBRE, 

S . TRIGONOMÉTRIE, 3 . GÉOMÉTRIE ANALYTIQUE, 4 . P H Y S I Q U E , 5 . C H I M I E . 

P O U R TOUS LES RENSEÎKIIPINENLF C O M P L É M E N T A I R E S , LES CANDIDATS DEVRONT 

S'ADRESSER AU D O Y E N . 

Les études faites à la Faculté des sciences préparent à 
l'obtention des certificats, grades et diplômes suivants : 

a) Certificats d'études supérieures. 
b) Diplômes : Chimiste. — Géologue prospecteur. — Ingé

nieur constructeur. — Ingénieur mécanicien. — Ingénieur 
électricien. — Ingénieur chimiste. — Pharmacien de l'Uni
versité. 

c) Grades: Licencié ès sciences. — Docteur ès sciences.— 
Docteur ès sciences techniques. 

En outre la Faculté donne les enseignements requis pour 
l'examen de sciences naturelles du diplôme fédéral de méde
cine, du doctorat en médecine et les enseignements complets 
pour Je diplôme fédéral de pharmacien. 

Pour le diplôme d'ingénieur et le doctorat ès sciences tech
niques, voir plus loin le programme de l'Ecole d'ingénieurs, 
laquelle forme une institution complète avec organisation 
autonome. 

Quoique le choix et l 'ordre des études soient libres, les di
plômes spéciaux (chimiste, géologue, pharmacien) comportent 
des plans d'études normaux disposés rationnellement, que 
les étudiants peuvent se procurer au secrétariat (voir liste 
ci-dessous). 
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Pour ['obtention de la licence et du doctorat, il ne saurait 
y avoir de plans définis, puisque la plus large liberté est 
laissée quant au choix des branches. La Faculté recommande 
toutefois à chaque étudiant de se fixer autant que possible un 
plan individuel adéquat au but qu'il se propose dès le début 
de .ses études, à défaut de quoi il s'exposera à des difficultés 
et des pertes de temps sensibles. A cet effet, les étudiants con
sulteront le doyen de la Faculté ou même les professeurs in
téressés qui leur d n r m e i T m t avec plaisir tous les conseils dé
sirables. 

Quelle que soit la spécialité choisie, la Faculté recommande 
instamment aux étudiants, pour que leurs études soient 
fructueuses, de les faire débuter par les éléments des mathé
matiques supérieures. 

CKLITIFICATS iyKTUDK? S U P E R I E U R E S 

Les certificats d'études supérieures ne sont en eux-mêmes 
ni des grades, ni des diplômes, mais ils permettent d'obtenir 
les uns uu les autres. Ainsi la possession de trois certificats 
d'études supérieures est exigée pour le doctorat, celle de cinq 
certificats pour la licence. La possession des certificats d'é
tudes de géologie et de minéralogie est requise pour le di
plôme de géologue, celle des certificats de chimie générale et 
chimie appliquée pour le diplôme de chimiste. 

Les examens pour l'obtention du certificat comportent 
toujours une épreuve écrite, une épreuve orale, et pour la 
plupart aussi une épreuve pratique. Il y a trois sessions pour 
ces examens : à la fin de chaque semestre et au commence
ment du semestre d'hiver. 

Poiu les détails sur la scolarité, les épreuves de chaque 
certificat, sur les équivalences ou dispenses qui peuvent être 
accordées, etc., consulter le règlement de la Faculté des 
sciences et le programme des certificats -d'études supé
rieures. La liste actuelle des certificats est la suivante : 
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C E R T I F I C A T S G É N É R A U X 

Sciences mathématiques : * Calcul différentiel et intégral. — 
Géométrie supérieure. — Mécanique rationnelle et analy
tique. 

Sciences physiques : Physique générale. — Chimie géné
rale. — * Mathématiques générales appliquées aux sciences. 

Sciences naturelles: Zoologie et anatomie comparée. — Bo
tanique. — Géologie et paléontologie. — Minéralogie et pé
trographie. 

C E R T I F I C A T S S P É C I A U X 

Sciences mathématiques : Analyse supérieure. —Physique 
mathématique. — Calcul des probabilités. 

Sciences physiques : Astronomie. — Chimie physique. — 
Géophysique et météorologie. 

Sciences naturelles : Anatomie et physiologie générales. — 
Hygiène et parasitologie. — Physiologie. 

Sciences techniques: Chimie appliquée.— Electrotechnique. 

LICENCE ÈS SCIENCES 

Le grade de licencié ès sciences est accordé de droit à 
tout candidat justifiant de 5 certificats d'études supérieures 
de l'Université de Lausanne, sous les réserves suivantes : 

a) Les certificats ne doivent pas tous appartenir au même 
groupe de sciences (mathématiques, physiques, naturelles et 
techniques). 

b) Trois certificats au moins doivent appartenir à Ja caté
gorie des certificats généraux. 

Les candidats à l'enseignement des sciences dans les éta
blissements secondaires du Canton de Vaud doivent être li
cenciés ès sciences, avoir suivi en tout cas certains enseigne
ments sur lesquels le doyen renseignera, et avoir obtenu le 

' Les deux certificats de calcul différentiel et intégral et de mathé
matiques générales appliquées aux sciences ne peuvent être cumulés 
eu vue de la licence. 
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certifient d'aptitude pédagogique (voir plus loin). La durée 
des études pour l'obtention, d'une licence ès sciences peut 
être estimée normalement à 3 ans. 

INGÉNIEURS DIPLÔMÉS DE LAUSANNE 
ET LICENCE ÈS SCIENCES 

Dans sa séance du 12 février 1923, le Conseil de la Faculté 
des sciences a pris les décisions "suivantes qui ont été ap
prouvées par la Commission universitaire et par le Dépar
tement de l'Instruction publique et des Cuites. 

Le grade de licencié ès sciences de l 'Université de Lau
sanne sera délivré aux ingénieurs diplômés de l'Ecole d'in
génieurs de cette Université qui auront obtenu deux 
certificats d'études supérieures de la faculté des sciences 
de Lausanne. 

Cette décision est valable avec les restrictions suivantes: 
ingénieurs diplômés constructeurs. L'un des certificats 

doit être un certificat général; le certificat de mathéma
tiques générales est exclu. 

Ingénieurs diplômés mécaniciens ou électriciens. L'un des 
certificats doit être un certificat généra l ; les certificats de 
mathématiques générales et d'électrotechnique sont exclus. 

Ingénieurs chimistes. Tous les certificats de chimie sont 
exclus, 

En outre, les dispositions qui suivent s'appliquent aux 
ingénieurs diplômés de Lausanne qui veulent obtenir une 
licence leur permettant d'enseigner dans le canton de Vaud. 

1) C o n s t r n c t e u r s , m é c a n i c i e n s , é l e c t r i c i e n s . 

a) Direction Sciences mathématiques. 

Certificats imposés: Calcul différentiel et intégral et, au choix, 
un des certificats de mécanique rationnelle et de géométrie. 

Cours à suivre : Chimie générale et chimie organique. 
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b) Direction Sciences physiques. 

Certificats imposés: Physique'générale et, au choix, un des 
certificats de chimie générale et de minéralogie. 

Cours à suivre : Chimie minérale et chimie organique si ie 
certificat de chimie générale n'a pas été pris et, au choix, 
un des cours d'astronomie, de géophysique et de calcul 
des probabilités. 

c) Direction Sciences naturelles. 

Certificats imposés : Au choix, un des certificats de géologie 
et de minéralogie et, au choix, un dos certificats de zoo
logie et de botanique. 

Cours à suivre ; Parmi les quatre cours précédents, les deux 
dont le candidat n'aura pas le certificat. 

2 ) C h i m i s t e s . 

a) Direction Sciences mathématiques. 
Mêmes conditions que pout 1 a. sauf, cours à suivre : phy

sique générale. 

b) Direction Sciences physiques : 
Certificats imposes: Mathématiques générales et, au choix, 

physique générale et minéralogie. 

c) Direction Sciences naturelles. 

Même conditions que pour 1 e. 

D O C T O R A T ÈS SCIENCES 

Pour se présenter au doctorat, le candidat doit justifier de 
trois certificats d'études supérieures. Deux de ces certificats 
doivent appartenir à la catégorie des certificats généraux et 
un au moins doit se rattacher au même groupe de sciences 
que la thèse. La thèse doit être un travail scientifique original 
témoignant de l'aptitude du candidat à des recherches per
sonnelles. Le mémoire peul être rédigé dans l'une des trois 

http://FA.aui.Tfc
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langues nationales (voir règlement de l a Eac. des se., art. 30 
et suivants). 

Si la thèse est admise par le jury constitué à cet cfïét. le 
candidat est astreint à des épreuves en séance publique 
comportant : a) la soutenance de la thèse, b) un examen 
sur une question déterminée dont le choix est fait après 
entente préalable avec le candidat. La question doit porter 
sur une matière appartenant au même groupe de disciplines 
scientifiques que la thèse. Cet examen peut être remplacé par 
la soutenance d'un second travail original. Les licenciés ^ u 

sciences et les-diplômés de laJ'aculté des sciences sont dis
pensés de l'examen. 

La date de la séance publique est fixée par le'doyen après 
entente avec le jury et les candidats. 

Dans la règle, les professeurs n'acceptent de diriger un tra
vail de thèse que lorsqu'il s'agit d'étudiants ayant suivi avec 
succès les enseignements nécessaires (y compris particulière
ment les travaux pratiques, laboratoires, etc.) et ayant en 
outre obtenu déjà les certificats d'études y relatifs. 

DIPLOME DR GKOLOGUE 

Les études de géologie conduisent à la carrière de géologue 
praticien, soit de géologve^prosyecteuv. 

Le diplôme est conféré après sept semestres d'études au 
minimum. Les étudiants ne sont pas astreints à un régime in
térieur semblable à celui de l'Ecole d'ingénieurs ; ils jouis
sent de la liberté des études, toutefois quatre séries d'exa
mens annuels les obligent à poursuivre un programme fixe 
de cours nécessaires pour leur instruction générale. 

La première partie comprend des examens de physique et 
de chimie inorganique, avec épreuves pratiques ; la seconde, 
des examens pour l'obtention du certificat de géophysique, 
de technologie, etc. ; la troisième concerne les certificats 
de géologie et de minéralogie. Les étudiants doivent sui
vre des travaux sur le terrain durant le semestre d'été 

9 
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et exécuter des recherches particulières durant les va-
cances. Les examens terminaux sont relatifs à des questions 
de géologie appliquée, d'exploitation des mines e t de législa
tion minière. 

ÉTUDES DE CHIMIE 

Les études de chimie à la Faculté des sciences préparent 
aux carrières de chimiste, d'ingénieur-chimiste, de chimiste 
industriel, de chimiste de recherches et de chimiste analyste. 

Le diplôme d'ingêmieur-chïmiste e s t conféré aux étudiants 
réguliers cle l'Ecole d'ingénieurs, après trois séries d'exa
mens théoriques et pratiques. Les deux premières parties, 
comprenant essentiellement les brandies théoriques, sont 
placées après les 2 m e et 4 m c semestres d'études et la troi
sième partie, comprenant le travail cle diplôme, est placée 
après le lm? semestre. Le programme de la section d'ingé
nieurs-chimistes de l'Ecole d'ingénieurs a été établi pour 
préparer les étudiants, dans le minimum de temps, à la car
rière de chimiste industriel; il comprend, à côté des bran
ches purement chimiques et mathématiques, la mécanique 
appliquée, l'électricité industrielle, des notions de dessin et 
de construction, etc. 

Le diplôme de ehimixte est conféré aux étudiants de la 
Faculté des sciences après six semestres d 'é tudes au mini
mum. Les examens de diplôme ont lieu à ta fin du 2 m e , du 4 m a 

et du 6 r a e semestre. Les étudiants ne sont pas astreints à un 
régime intérieur semblable à celui d e l'Ecole d'ingénieurs, 
mais doivent justifie/' de la fréquentation des cours et. labo
ratoires obligatoires (Pour le plan d'études, voir le régi, pour 
l'obtention du diplôme d e chimiste). — L e diplôme de chi
miste porte la mention de la spécialité que ie candidat a plus 
particulièrement approfondie soit : chimie organique, chimie 
industrielle, électrochimie et denrées alimentaires. Le pro
gramme comprend, à côté des branches chimiques théoriques 
et de la physique, la chimie appliquée, les mathématiques et 
l'électroehimie. Les étudiants qui se destinent à l'analyse des 
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denrées alimentaires sont dispensés de ees dernières disci
plines qu'ils remplacent par la bactériologie, la botanique et 
l'analyse générale et microscopique des denrées. — Les di
plômes d'ingénieur-chimiste et de chimiste ne sont pas les 
seuls qui puissent sanctionner les études de chimie faites à 
l'Université de Lausanne. Les étudiants peuvent aussi orga
niser leurs études à leur gré et obtenir, après des examens 
théoriques et pratiques, des certificats d'études supérieures 
dans les différentes disciplines. La licence ès sciences est ac
cordée, sous certaines réserves, aux porteurs de cinq certi
ficats (voir page 70). 

Enfin, les études de chimie peuvent également être sanction
nées par le diplôme de docteur ès sciences, qui est accordé aux 
porteurs d'au moins trois certificats d'études supérieures ayant 
préparé une thèse dans les laboratoires de Lausanne, après 
les épreuves prévues par le règlement de la faculté. 

ÉTUDES DE PHARMACIE 

Los études universitaires préparant aux examens fédéraux 
de pharmacie comportent un minimum de 5 .semestres. Les 
exanïens fédéraux ont lieu deux fois par an (printemps et 
automne). P o m i e diplôme de pharmacien, la durée des études 
est de 4 semestres au moins. 

Pour d'autres détails consulter : règlement et plan d'é
tudes de l'Ecole de pharmacie. Règlement des examens fé
déraux pour pharmaciens, du 29 novembre 1912. En outre, 
M. le directeur de l'Ecole de pharmacie donnera tous les 
renseignements complémentaires désirés (voir aussi p. 86 du 
présent programme). 

CERTIFICAT D'APTITUDES PÉDAGOGIQUES 

Ce certificat, exigé par les autorités cantonales pour l'ensei
gnement secondaire officiel des sciences, est délivré aux can
didats licenciés (sous certaines réserves quant au choix des en
seignements suivis, voir plus haut) qui oui pris part à des 



F A C U L T É Dit S SCIENCES 7 9 

cours de pédagogie, subi de façon satisfaisante un examen 
sur la matière de ces cours et donné en outre, avec succès, 
un certain nombre de leçons dans les établissements publics 
secondaires. Ces leçons sont données en présence de 
membres de la Faculté des sciences. Pour renseignements 
complémentaires, s 'adresser au doyen. 

EXAMENS FACULTATIFS SANS JURY 

Sur leur demande les étudiant" peuvent subir des examens 
aux lins de semestres sur n'importe quel cours suivi par 
eux ; ces examens se font par le professeur intéressé, sans 
jury. Leur sanction est une simple attestation qui n'est ni un 
certificat, ni un diplôme, ni un grade. Elle est donc sans va
leur au point de-vue universitaire. Le but de cette facilité 
donnée aux étudiants est simplement de leur permettre (à eux 
ou à leurs parents) de se rendre compte s'ils ont suivi avec 
fruit un cours universitaire (voir règlement général de l'Uni
versité du 8 mars 4918, art. 53). 

" LISTE DES PUBLICATIONS A CONSULTER 

Règlement généra! de l'Université du 8 mars '1918. Rè
glement de la Faculté des sciences du 8 novembre 1918. — 
Programme des certificats d'études supérieures de la Faculté 
des sciences. — Règlement et programme de l'Ecole d'ingé
nieurs. — Règlement et plans d'études pour l'obtention du 
diplôme de chimiste. — Plan d'études pourl 'obtention du di
plôme de géologue-prospecteur. — Règlement des examens 
fédéraux de médecine et-de pharmacie. — Annexe au règle
ment de l'Ecole des sciences sociales du 22 juillet 4914, sec
tion des sciences pédagogiques. 
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S E C T I O N D E S S C I E N C E S M A T H É M A T I Q U E S , 

P H Y S I Q U E S E T N A T U R E L L E S 

a) SCIENCES MATHÉMATIQUES. 

M. Gus tave DUMAS -, p roL o rd . 

1 . Calcul différentiel e t in tégra l 5 h . 
Lundi et jeudi, de 10 à 12 h.; mardi, à 11 h., 

aud. XV. 
2 . Exe rc i ce s 2 h. 

Jour et heure à fixer. 

3 . Répé t i t ion 1 h. 
Jour et heure à fixer. 

4 . Equa t i ons aux dé r ivées par t ie l les et c o m p l é 
m e n t s d ivers 3 h. 

Mardi, à 18 h . ; vendredi, de 17 à 19 h., aud. XXII. 

M. Mar ius LACOMBE, prof. o rd . 

5. G é o m é t r i e desc r ip t ive . . , , . . . 2 h . 
Mercredi, de 7 à 9 h., aud. XV. 

6. E p u r e s 4 h. 
Mercredi, de 14 à 18 h., aud. XXII. 

7. Répé t i t i on 1 h. 
Jeudi, à 7 h., aud. XXXII. 

8 . G é o m é t r i e réglée 2 h . 
Jours et heures ù fixer. Bureau du professeur. 
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Mercredi, à 8 h.; jeudi, de 10 à 12 h., bureau du 
prof. N° 17. Palais de Rumine. 

Mathématiques géiiéraies. 

14. Calcul infinitésimal avec appl icat ion aux 
sc iences 2 h. 

Vendredi, de 7 à 9 h., aud/XXIV. 
15. Exerc ices de calcul 2 b . 

Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XXIV, 
16. Répé t i t ion 1 h. tous les 15 j o u r s . 

Mardi,-à 8 h., aud. XXIV. 
17. C o m p l é m e n t s de ca lcul infini tésimal . . . 2 h . 

Lundi, de 8 à 10 h., aud. XXIV. 
18. Mécanique 2 h . 

Mardi, de 9 à 11 h., aud. XXIV. 
19 . Exerc ices 1 h . 

Mercredi, à 7 h., aud. XXIV. 
20. Répét i t ion 1 h. tous les 15 j o u r s . 

Mardi, à S h., aud. XXIV. 

6 

M . Ben jamin MAYOR, prof. o rd . 

9 . Mécan ique ra t ionnel le 4 h . 
Lundi, de 8 à 10 h. ; vendredi, de 10 à 12 h.,-

aud. XV. 
10 . Mécanique ra t ionnel le 2 h . 

Jeudi, de 10 à 12 h., aud. XVII. 
1 1 . Exerc ices de m é c a n i q u e ra t ionnel le . . . 1 h» 

Jour et heure à fixer. 
12 . Mécan ique ana ly t ique 2 h. 

Samedi, de 10 à 12 h., aud. XXIII. 

M . Louis MAILLARD, prof. ex t r . 

Astronomie. 

1 3 . As t ronomie m a t h é m a t i q u e 3 h. 
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M . Dimitry M I K I M Â N U W , c h a r g é de cours , 

2 1 . T h é o r i e des fonctions 3 h. 
Mercredi, à 14 h. ; jeudi, à 15 h. et 17 h. , 

aud. XXIII. 
22 . Exe rc i ce s 2 h . 

Mercredi, de 15 à 17 h., aud. XXIII. 

M. .Iules CHUARD, c h a r g é d e cours . 

2 3 . Calcul d e s p robab i l i t é s 2 h . 
Mardi, de 16 à 18 h., aud. XVII. 

b) SCIENCES PHYSIQUES ET NATURELLES. 

M. A l b e r t P E R R I E R , prof. o rd . 

24. P h y s i q u e e x p é r i m e n t a l e 5 h . 
Lundi, de 10 à 12 h.; mardi , à 11 h . ; mercredi, 

ÀEL à 9 h . ; aud. XIV. 
25 . Manipula t ions de phys ique , p o u r d é b u t a n t s . 

2 ap rès -mid i . 
Jeudi et vendredi, de 14 à 18 h. 

26. T r a v a u x p o u r é tud i an t s avancés e t r e c h e r c h e s . 
Tous les j o u r s . 

27 . P h y s i q u e g é n é r a l e , I ( t h e r m o d y n a m i q u e ) . 5 h . 
Jeudi, de 8 à 10 h. ; vendredi, à 9 h . ; samedi, 

de 8 à 10 h., aud. XIV. 
28 . Répé t i t ions et exerc ices 1 h. 

Jour et heure à fixer., 

M. Pau l DUTOIT, prof. o r d . 

29 . Chimie m i n é r a l e spécia le 3 h . 
Mardi, de 8 à 10 h.; vendredi, à 10 h. , aud. XII. 
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32 . Labo ra to i r e de c h i m i e m i n é r a l e et ana ly t ique . 
4 a p r è s - m i d i . 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, de 14 à 18 h. 
(En collaboration avec le professeur Mellef). 

M . F r é d é r i c KEHRMANN, prof. o r d . 

3 3 . C h i m i e o rgan ique g é n é r a l e 6 h . 
Lundi, de 8 à 10 h.; mercredi, à 9 h.; jeudi, 

de 10 à 12 h.; samedi, à 11 h., aud. XII. 
34 . Labora to i r e de c h i m i e o r g a n i q u e . 

Tous les jours de 8 à 12 h. et de 14 à 18 h. 

M . Louis P E L E T . 

35 . Chimie indus t r ie l le géné ra l e 2 h . 
Mercredi, de 8 à 10 h., aud. XIIL 

36. Répé t i t ion 1 h. tous les 15 j o u r s . 
Mercredi, à 10 h . , aud. XIII. 

37 . Chimie indus t r ie l le spéciale 2 h . 
Jeudi, de 8 à 10 h . , aud. XIIL 

3 8 . Répé t i t ion 1 h . tous les 15 j o u r s . 
Jeudi, à 10 h. , aud. XIIL 

M . R o d o l p h e M E L L E T , prof. ex t r . 

39 . Chimie ana ly t ique 2 h . 
Vendredi, de 10 à 12 h., aud. XIIL 

4 0 . Répét i t ion 1 h . tous, les 15 j o u r s . 
Lundi, à 10 h., aud. XIII. 

3 0 . E l e c t r o t h e r m i e 2 h . 
Vendredi, de 8 à 10 h., aud. XIII. 

3 1 . Labora to i r e de c h i m i e m i n é r a l e , p o u r é t u 
d iants a v a n c é s . T o u s les j o u r s . 
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4 1 , Ana lyses indus t r ie l les 2 h . 
Mercredi, de 17 à 19 h., aud. XII. 

42 . Labo ra to i r e de chimie miné ra l e et ana ly t ique . 
4 a p r è s - m i d i . 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, de 14 à 18 h. 
(En collaboration avec le professeur Dutoit). 

M. Marcel DUBOUX, prof. ex t r . 

4 3 . Ch imie phys ique 2 h. 
Samedi, de 9 à i l h., aud. XXVIIL 

44 . Répé t i t i on . . . . • . . \ h . tous l e s 15 j o u r s . 
Lundi, à 11 h., aud. XXVMI. 

4 5 . T h e r m o d y n a m i q u e ch imique -2 h . 
Lundi, à 8 h.; mardi, à 11 h. , aud. XXVIIL 

46 . Répé t i t i on 1 h . tous l e s 15 j o u r s . 
Mardi, a 10 h., aud. XXVIIL 

4 7 . Labora to i re de ch imie phys ique et é l e c l r o -
ch imie 4 a p r è s - m i d i . 

48 . T r a v a u x de r e c h e r c h e s pour é tud ian t s a v a n c é s . 
T o u s les j o u r s . 

M. Char les ARRAGON, c h a r g é de c o u r s . 

4 9 . Analyse d e s hui les m i n é r a l e s et des savons . 2 h, 
Mercredi, d e 9 à 11 h., aud. XXVIJ. 

5 0 . Labo ra to i r e d 'ana lyse des d e n r é e s a l i m e n 
ta i r e s i ap rès -mid i . 

Jeudi, de 14 à 18 h . , Policlinique. 

M. Cas imir STRZYZOWSKI, prof. e x t r . 

5 1 . Labo ra to i r e de ch imie physiologique (bio
ch imie n o r m a l e et pa tho logique) . 1 après -midi . 

Mercredi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie, 
5 2 . Labora to i r e de ch imie toxicologique. 2 après -mid i 

Lundi et mardi, de 14 à 18 h,, Ecole de chimie. 
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M . Maur ice LUGEON, prof. o rd . 

53. Géologie géné ra l e 2 h . 
Lundi, de 14 à 16 h., aud. XVII. 

54. Géologie s t r a t i g r a p h i q u e 1 h . 
Lundi, à 10 h., aud. XVII. 

55. Pa léonto log ie 2 h . 
Mardi, de 9 à 11 h., aud. XVII. 

Fifi R é n é t i l i o n de f é o l n e i e 1 h . 
— . — j - - g , - - u 

Lundi, à 16 h., Laboratoire de géologie. 
57. Labo ra to i r e pour cert if icat . . . 2 ap rès -mid i . 

Mardi et mercredi, de 14 à 18 h., Laboratoire 
de géologie. 58. T r a v a u x pour é tud ian t s avancés . Tous les j o u r s . 

Laboratoire de géologie. 
59. E x e r c i c e s de l eve r s de ca r t e s géologiques . 

2 s e m a i n e s à la fin du s e m e s t r e . 
60. E x c u r s i o n s géologiques . 

(Voir les affiches au l abora to i r e . ) 

M. Louis DÉVERIN, prof. ex t r . 

61. Minéralogie géné ra l e 2 h . 
Jeudi, à 7 h . ; vendredi, à 15 h. , aud. XVII. 

62. Répé t i t i on 1 h . tous les 15 j o u r s . 
Lundi, à 10 h. , aud. XVII. 

63. Minéralogie descr ip t ive 2 h . 
Mardi, de 7 à 9 h., Laboratoire de minéralogie. 

64. P é t r o g r a p h i e 2 h . 
Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XVII. 

65. Gîtes métal l ifères 2 b . 
Mardi, de 14 à 16 h., aud. XVII. 

66. Labora to i r e de minéra log ie , p o u r d é b u t a n t s . 4 h 
Mercredi, de 14 à l 8 h. 

67. T r a v a u x pour é tud ian t s avancés . Tous les j o u r s . 
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M, H e n r i BLANC, prof. ord. ; 

6 8 . A n a t o m i e c o m p a r é e et s y s t é m a t i q u e d e s 
v e r t é b r é s 6 h . 

Mardi, jeudi et vendredi, de 7 à 9 h , aud. MX. 

6 9 . A n a t o m i e et physiologie g é n é r a l e s ( a p p a 
re i ls e l fonctions de la nu t r i t ion e t de la 
r ep roduc t ion ) 2 h . 

Jeudi. HA 16 » 18 h., and. \ J X = 

70 . Labo ra to i r e de zoologie et d ' ana tomie c o m 
pa rée (ve r t éb rés ) , pour d é b u t a n t s . . 4 h . 

Samedi, de 7 à 11 h. 

7 1 . Travaux pour é tud ian t s avancés . 
Tous les jou r s sau f le s a m e d i . 

M . E r n e s t WILCZEK, prof. o r d . 

72 . Bo t an ique sys t éma t ique 4 h. 
Mardi, de 9 à 11 h. ; mercredi, de 10 à 12 .h., 

aud. XVIU. 

7 3 . Dé te rmina t ion des p lantes 2 h . 
Mardi, de 16 à 18 h., aud. XVIII. 

74 . Labo ra to i r e pour é tud i an t s avancés . T o u s les j o u r s . 
E x c u r s i o n s bo tan iques . . . . 1 pa r s e m a i n e . 

M . A r t h u r MÀILLEFER, prof. ex t r . 

75 . Physiologie végéta le : ( 2 e part ie) . . . . 1 h . 
Jeudi, à 9 h., aud. XVIII. 

76 . Géné t ique : ( 2 e par t ie ) 1 h . 
Vendredi, à 11 h., aud. XVIII. 
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77. Labora to i re de physiologie végétale . . . 4 h . 
Vendredi, de 14 à 18 h. 

78. Labora to i re de physiologie végéta le , p o u r 
é tud ian t s avancés T o u s les j o u r s . 

79 . Labora to i re de b o t a n i q u e , pour d é b u t a n t s . 2 h . 
Mardi, de 14 à 16 h. 

80 . Labo ra to i r e de b o t a n i q u e , pour é tud ian t s 
avancés T o u s les j o u r s . 

8 1 . Labora to i re de g é n é t i q u e , pour é tud ian t s 
avancés T o u s les j o u r s . 

M. B r u n o GALLI-VALERIO, prof. o rd . 

8 2 . Hyg iène . I n t r o d u c t i o n ; sol, e au , a i r , vê t e 
m e n t s et soins corpore l s . P rophy lax ie 
spéc ia le des ma lad ie s p a r a s i t a i r e s . . . 3 h . 

Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 
8 3 . Hygiène indus t r i e l l e . Cours théor ique avec 

d é m o n s t r a t i o n s 1 h. 
Jeudi, à 17 h., aud. XXIX. 

8 4 . Paras i to log ie . Cour s t h é o r i q u e , avec d é m o n s 
t r a t i ons , s u r les pa ras i t e s végé taux et les 
ma lad ie s qu' i ls d é t e r m i n e n t dans nos cli
m a t s e t dans les pays chauds . . . . 2 h . 

Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 

8 5 . Cours p r a t i que de paras i to logie : (paras i tes 
a n i m a u x et végé taux) 3 h . 

Mercredi, de 15 à 18 h., aud. XXIX. 

8 6 . Chap i t res choisis d 'hyg iène et de paras i 
tologie 1 h. 

Vendredi, à 17 h., aud. XXIX. 
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87. Travaux de laboratoire pour étudiants avan
cés, médecins, vétérinaires et pharma-

M . Paul Louis MERCANTON, prof. extr. 

88. Topographie d'exploration : exercices pra-

Jeudi-

Vendredi, de 10 à 12 h., aud. XL 

Pédagogie. 

M . Augus te D E L U Z , cha rgé de c o u r s . 

M . Ju le s SAVARY, cha rgé de c o u r s . 

c iens Tous les jours. 

tiques 1 journée sur le terrain. 

(Voir Sciences sociales). 

Cours de privât docents. 

M . Charles DUSSERRE. 

(Ne professe pas ce semestre.) 

I L F r é d é r i c JACCARD. 

90. La climatologie de l'Europe 
Jeudi, à 17 h., aud. XVII. 

1 h . 

M . Henri FJES. 

(Ne professe pas ce semestre) 
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M . Char les BIERMÀNN. 

(Voir Ecole des H. E. C.) 

M. Nicolas OULIANOFF. 

9 1 . Les cha rbons fossiles . 1 h . 
Mercredi, à 14 h., aud. XVII. 

M. Félix VANBY. 

92 . A lgèb re s u p é r i e u r e 2 h . 
Mercredi et jeudi, à 17 h., aud. XXIII. 

M . P i e r r e CASTAN. 

9 3 . F e r m e n t s et f e rmen ta t i ons : l , e p a r t i e ; chi
mie des e n z y m e s 1 h . 

Vendredi, à 14 h., aud. XIII. 

M . H e n r i GOLDSTEIN. 

9 4 . Chap i t res choisis de ch imie o rgan ique : alca
loïdes 1 h. 

Jeudi, à 11 h., aud. XIII. 
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ÉCOLE D E PHARMACIE 

A. Les candidats au diplôme fédéral de pharmacien sont 
soumis aux exigences du Règlement des examens fédéraux 
pour ies médecins, les dentistes, les pharmaciens et les vété
rinaires, du 29 novembre 1912. 

B. Les études et examens des candidats au diplôme de 
pharmacien de l'Université sont régis par les dispositions 
suivantes, ainsi que par le règlement de l'Ecole de phar
macie. 

Pour être immatriculé, le candidat doit être porteur d'un 
baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse, ou de titres 
équivalents. 

Les examens pour l'obtention du diplôme de pharmacien 
de l'Université sont au nombre de deux, savoir : 

1° L'examen de sciences naturelles pour pharmaciens; 
2 û l?examen du diplôme de pharmacien de l'Université. 

L'examen de sciences naturelles se fait à la session de 
mars ou à la session d'octobre. 

La finance d'inscription à l'examen de sciences naturelles 
est de 80 ir. 

L'examen du diplôme de pharmacien de l'Université se fait 
à la session de mars ou à celle d'octobre. 

La finance d'inscription à l'examen du diplôme est de 150 fr. 
Pour les conditions d'admission aux examens ainsi que 

pour le programme des examens, consulter le règlement de 
l'Ecole de pharmacie. 

La durée des études est de quatre semestres au minimum. 
Les cours obligatoires sont; la chimie minérale, organique, 

analytique et pharmaceutique ; la toxicologie ; l'analyse des 



ÉCOLE DE PHARMACIE 91 

denrées alimentaires : la physique ; la botanique générale, sys
tématique et pharmaceutique; la pharmacie: la pharmaco-
gnosie; la microscopie ; l'hygiène ; les travaux pratiques aux 
laboratoires de physique, de microscopie, de chimie analy
tique, de chimie pharmaceutique et de toxicologie, d'urologie 
et de bactériologie. Cours recommandés : cours pratique de 
pharmacie galénique, zoologie, minéralogie, zymochimie, 
comptabilité commerciale. 

Les cours de l'Ecole de pharmacie sont les suivants : 

M. Albe r t P E R R I K R , prof. o rd . 

P h y s i q u e e x p é r i m e n t a l e 5 h . 
Lundi, de 10 à 12 h.; mardi, à 11 h . ; mercredi, 

de 7 à 9 h., aud. XIV. 

Manipula t ions , p o u r d é b u t a n t s . i ap rè s -mid i . 
• Jeudi ou vendredi, de 14 à 18 h. 

M. P a u l DUTOIT, prof. ord. 

Chimie m i n é r a l e spécia le 3 h . 
Mardi, de 8 à 10 h. ; vendredi, à 10 h., aud. XII. 
(En collaboration avec le prof. Mellet). 

M. F r é d é r i c KEHRMANN, prof. o rd . 

Chimie o rgan ique géné ra l e . . . . . . 6 h . 
Lundi, de 8 à 10 h . ; mercredi, à 9 h . ; jeudi, 

de 10 à 12 h . ; samedi, à 11 h., aud. XII. 
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M. Rodo lphe MELLET, prof. e x t r . 

Chimie ana ly t ique 2 h . 
Vendredi, de 10 à 12 h., aud. XIII. 

1 . Labora to i re de p répa ra t ions et d ' ana lyses phar 
m a c e u t i q u e s 3 d e m i - j o u r n é e s . 

Ouvert tous les jours, de 8 à 12 h. et de 14 à. 18 h.; 
le samedi, de 8 à 12 h. 

Labora to i re de ch imie m i n é r a l e et ana ly t ique . 
3 a p r è s - m i d i . 

Lundi, mardi et mercredi, de 14 à 18 h. 
(En collaboration avec le prof. Dutoif). 

M. Cas imir STRZYZOWSKI, prof. e x t r . 

2 . Chimie p h a r m a c e u t i q u e 2 h . 
Jeudi, de 16 à 18 h., aud. XIII. 

3 . Labora to i re de dé te rmina t ion des p r i n c i p e s 
actifs d e s m é d i c a m e n t s 4 h . 

Lundi, de 8 à 12 h., Ecole de chimie. 
Labora to i re de ch imie phys io logique . 

1 a p r è s - m i d i . 
Mercredi, de 14 à 18 h. 

M. E r n e s t WILCZEK, prof. o rd . 

Bo tan ique sy s t éma t ique 4 h . 
Mardi, de 9 à 11 h. ; mercredi, de 10 à 12 h., / 

aud. XVIII. 

Dé le rmina t ion des plantes . . . . . . 2 fa-
Mardi, de 16 à 18 h., aud. XVIII. 

4 . Bo tan ique p h a r m a c e u t i q u e et p h a r m a c o -
gnosie 4 h . 

Jeudi et vendredi, de 7 à 9 h., aud XVIII. 
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Labora to i r e de b o t a n i q u e , pour é tudiants 
avancés T o u s les j o u r s . 

Excurs ions bo t an iques . . . Une pa r s e m a i n e . 

M . A r t h u r MAILLEFER, prof. ex t r . 

Phys io logie végétale : 2 e p a r t i e . . . . 1 h . 
Jeudi, à 9 h., aud. XVIII. 

G é n é t i q u e (2° par t ie) 1 h . 
Vendredi, à 11 h., aud. XVIII. 

Labora to i re de bo tan ique pour débu t an t s . 2 h . 
Mardi, de 14 à 16 h. 

Labora to i re de b o t a n i q u e , p o u r é tud ian t s 
avancés Tous les j o u r s . 

Labo ra to i r e de physiologie végéta le . . . 4 h . 
Vendredi, de 14 à 18 h. 

Labora to i re de physiologie végéla le , pour 
é tudiants avancés Tous les j o u r s . 

M . B r u n o GALLI -VALERIO, prof. o rd . 

Hygiène . I n t r o d u c t i o n ; sol, e au , a i r , vê te 
m e n t s et soins co rpo re l s . P rophy lax i e 
spéciale des malad ies paras i t a i res . . . 3 h . 

Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 
Hygiène indus t r i e l l e . Cour s t h é o r i q u e avec 

d é m o n s t r a t i o n s 1 h 
Jeudi, à 18 h., aud. XXIX. 

Paras i to log ie . Cours t h é o r i q u e , avec d é m o n s 
t ra t ions , su r les paras i tes a n i m a u x et les 
malad ies qu ' i ls d é t e r m i n e n t dans nos cli
ma t s et dans les pays chauds . . .• . 2 h . 
Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 

5 . Labora to i re de microscopie app l iquée aux 
d rogues e t aux ép ices 4 h. 

Mardi, de 8 à 12 h. 
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a n i m a u x et végé taux) 3 h . 
Mercredi, de 15 à 18 h., aud. XXIX. 

Chap i t r e s choisis d 'hyg iène et de paras i to log ie . 1 h . 
Vendredi, à 17 h., aud. XXIX. 

Travaux de labora to i re pour é tud i an t s a v a n c é s , 
m é d e c i n s , p h a r m a c i e n s et vé t é r i na i r e s . 

Jeudi, de 16 à 18 h., aud. XIX. 

M. Char les ARRAGON, c h a r g é de cou r s . 

Analyse des hui les m i n é r a l e s et d e s savons . 1 h . 
Jeudi, à 9 h., aud. XXVII. 

Labora to i re d 'ana lyse des d e n r é e s a l i m e n 
taires 1 ap rès -mid i . 

Jeudi, de 14 à 18 h., Policlinique. 

M . H e n r i GOLAZ, c h a r g é de cours . 

6 . P h a r m a c i e ga lénique 1 h . 
Jeudi, à 7 h., pharmacie de l'Hôpital cantonal. 

7 . Labo ra to i r e de pha rmac ie ga lén ique . . . 3 h . 
Jeudi, de 8 à 11 h., pharmacie de l'Hôpital 

cantonal. 

Tous les j o u r s . 

AL Henr i BLANC, prof. o r d . 

Ana tomie et physiologie g é n é r a l e s (appa
re i ls et fonctions de la nu t r i t i on et de la 
r ep roduc t ion ) 2 h . 

M . Ado lphe BLASER, prof. ex t r . 

In t roduc t ion aux é t u d e s c o m m e r c i a l e s . . 3 h . 
Mardi, de 8 à 10 h.; vendredi, à 9 h., aud. V. 
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M . P i e r r e CASTAN, privât d o c e n t . 

F e r m e n t s et fe rmenta t ions : l r e p a r t i e ; chi
mie des enzymes 1 h . 

Jour et heure à fixer. 

M. H e n r i GOLDSTEIN, pr ivâ t docen t . 

Chapi t res choisis de ch imie o rgan ique : alca
loïdes 1 h . 

Jeudi, à 11 h., aud. XIII. 
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S E C T I O N D E S SCIENCES T E C H N I Q U E S 

SOIT 

É C O L E D ' I N G É N I E U R S 

L'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne prépare 
aux carrières d'ingénieur civil, d'ingénieur mécanicien, d'in
génieur électricien et d'ingénieur chimiste. La durée normale 
des études nécessaires à l'obtention du diplôme d'ingénieur 
est de sept semestres. Au point de vue de la matière en
seignée, les six premiers semestres sont groupés deux à deux 
en années d'études. Les étudiants qui se proposent de par
courir le cycle normal des études, en vue d'obtenir le diplôme, 
doivent se faire admettre au régime intérieur de l'Ecole. Ce 
régime consiste en un ensemble de travaux graphiques, 
d'exercices pratiques, d'opérations sur le terrain, de répé
titions et d'interrogations, rationnellement combiné avec les 
cours, les exercices de calcul et les travaux de laboratoire. 
L'admission au régime intérieur ne peut avoir lieu que dans 
l'une des deux premières années d'études. Sont admis de 
droit au régime intérieur dans le premier semestre d'études : 
les candidats porteurs du baccalauréat du gymnase scientifi
que, du baccalauréat ès lettres spécial du gymnase classique, 
ou d'un titre reconnu équivalent. 

Le programme spécial de l'Ecole d'ingénieurs est envoyé 
sur demande. 

Doctorat ès sciences techniques. Pour obtenir le grade de 
docteur ès sciences techniques, il faut remplir les conditions 
suivantes : 

a) Etre ingénieur diplômé de l'Université de Lausanne ou 
présenter un titre équivalent après avoir étudié pendantdeux 
semestres au moins à l'Ecole d'ingénieurs. 
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b) Présenter un travail de doctorat prouvant l'aptitude du 
candidat aux recherches scientifiques personnelles et dont le 
sujet est emprunté à l'une des matières enseignées à l'Ecole. 

c) Subir en séance publique un examen oral sur la disser
tation présentée. 

d) Acquitter un droit de trois cents francs. 

M. Gus tave D u m a s , pro î . o rd . 

Calcul différentiel et in tégra l , 1 1 1 . . . . 5 h. 
Exerc ices de calcul , I I 2 h . 
Répét i t ion de ca lcu l , II 1 h . 

M. Mar ius LACOMBE, prof. o rd . 

G é o m é t r i e desc r ip t ive , I I 2 h . 
Exerc ices de g é o m é t r i e desc r ip t ive , I I . 

i ap rès -mid i . 
Répé t i t ions , II 1 h . 

M. Ben jamin MAYOR, prof. o rd . 

Mécanique ra t ionne l l e , II 4 h . 
Mécanique ra t ionnel le , IV 2 h . 
Exerc ices de m é c a n i q u e ra t ionne l le , I V . . 1 h . 
Répé t i t ions , II e t IV 2 h . 

M. Louis MAILLARD, prof. ex t r . 

Ma thémat iques s u p é r i e u r e s , I I 2 h . 
Exerc ices de m a t h é m a t i q u e s s u p é r i e u r e s , I I 2 h . 
Mécan ique t h é o r i q u e , I I 2 h . 
Exerc ices de m é c a n i q u e , H 1 h. 
Répé t i t ions , II 1 */ h . 

1 L e s c h i f f r e s r o m a i n s i n d i q u e n t l e s e m e s t r e d ' é t u d e s a u q u e l 

i c o u r s c o r r e s p o n d . 



ÉCOLE D'INGÉNIEURS 

M . Alber t P E R R J E R , prof. ord. 

P h y s i q u e g é n é r a l e , I I 5 h . 
Répé t i t i ons , I I 1 h . 

M . F r é d é r i c KEHRMANN, prof. o rd . 

Chimie o rgan ique et exe r c i ce s , 11 . . . . 6 h . 
Labo ra to i r e de ch imie o r g a n i q u e , IV. 4 a p r è s - m i d i . 

Chimie ana ly t ique , I ï 2 h . 
Labora to i re de ch imie m i n é r a l e et a n a l y 

t ique , I I 4 a p r è s - m i d i . 
(En collaboration avec le prof. Dutoit.) 

Répé t i t ion , I I % h . 

M. Louis P E L E T . 

Chimie indus t r ie l le g é n é r a l e , IV . . . . 2 h . 
Chimie indus t r ie l le spéc ia le , VI . . . . 2 h . 
Répé t i t i ons , IV et VI . 1 % h . 

M . P a u l DUTOIT, prof. o rd . 

Chimie m i n é r a l e spéc ia le , VI 3 h . 
E l e c t r o t h e r m i e et é l ec t romé ta l l u rg i e , VI . 2 h . 
R é p é t i o n s , VI 2 h . 
Labora to i r e de ch imie m i n é r a l e e t ana ly t i que , I I . 

4 a p r è s - m i d i . 
(En collaboration avec le prof. Mellet). 

M. Marcel DUBOUX, prof. ex t r . 

Chimie phys ique t h é o r i q u e , IV . . . . 2 h . 
T h e r m o d y n a m i q u e c h i m i q u e et e x e r c i c e s , 

VI . ". 2 h . 
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Excurs ions géologiques (voir les affiches au 
labora to i re) . 

M. Louis DÉVERIN, prof. ex t r . 

Minéralogie géné ra l e et desc r ip t ive , I I . . 2 h . 
Labora to i re de miné ra log ie , IV . . . . 4 h . 
Répé t i t ion , I I J / 2 h . 

M. H e n r i CHENAUX, prof. ex t r . 

Topograph i e , IV 2 h . 
Signaux de c h e m i n s de fer, VI . . . . . 2 h . 
Exerc ices de topographie su r le t e r r a in , IV 

1 ap rè s -mid i . 
Exerc ices de topographie su r le t e r r a in , VI 

1 journée» 
Répé t i t i ons , IV et VI 1 h . 

M . Ernes t BOSSET, prof. ex t r . 

Pon t s en m a ç o n n e r i e , IV . . . . . . 3 h . 
Construct ion de r o u t e s et c h e m i n s de fer, VI . 3 h . 
Exerc ices et projets de rou tes et chemins 

de fer 4 h . 
Répé t i t ions , IV et VI 1 h. 

M . Pau l Louis MERCANTON, prof. ex t r . 

Labora to i re de phys ique , IV 4 h . 

Labora to i re de ch imie phys ique et d 'é lec-
t roch imie , VI 4 a p r è s - m i d i . 

Répé t i t ions , IV et VI d %, h . 

M. Maur ice LUGEON, prof. o rd . 

Géologie géné ra l e , I 2 h . 
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M . Afliifin P A R I S , prof. ex t r . 

(Ne professe pas au semestre d'été). 

M. Antoine DUMAS, prof. ex t r . 

E l é m e n t s des m a c h i n e s , I l . . . . . . 1 h . 
E l é m e n t s d e s m a c h i n e s , IV 3 h. 
Exerc ices d ' é l émen t s des m a c h i n e s , IV . . 4 h . 
Dess in , I I 4 h . 
Prniets. VT 4 h . 

Conna i s sance des m a t é r i a u x , I V , et labora
toi re d 'essais 4 h . 

Répé t i t i ons , I I e t IV 1 h . 

M. H e n r i FAVEZ, prof. ex t r . 

E l e c t r o t e c b n i q u e t h é o r i q u e . C o n s t r u c t e u r s 
et ch imis t e s , IV 2 h. 

E l e c t r o t e c h n i q u e a p p l i q u é e . C o n s t r u c t e u r s 
et ch imis t e s , VI 2 h. 

Répé t i t i ons IV et VI 1 h. 

M. R o b e r t THOMANN, prof. o rd . 

Hydrau l ique , IV 2 h. 
Machines hyd rau l i ques . Mécanic iens e t é lec

t r i c iens , VI 3 h. 
Mach ines hydrau l iques . C o n s t r u c t e u r s e t 

ch imi s t e s , IV t h . 
Répé t i t i ons , IV 1 h. 
Exerc ices de m a c h i n e s h y d r a u l i q u e s , VI . 8 h . 

M. Augus t e DOMMER, prof. o rd . 

Cons t ruc t i ons fer e t bo i s , IV 2 h. 
Exe rc i ce s et projets de cons t ruc t ions fer e t 

bois , IV 4 h. 
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Construct ions m é t a l l i q u e s , VI 2 h . 
Exerc ices et pro je ts de cons t ruc t ions mé ta l 

l iques , VI 4 h . 
Répé t i t ions , IV e t VI 1 h . 

M. Char les COLOMBI, prof. ex t r . 

Machines t h e r m i q u e s . Cons t ruc teu r s et ch i 
m i s t e s , IV 1 h . 

Machines t h e r m i q u e s . Mécanic iens et é lec
t r ic iens , IV 2 h . 

Machines t h e r m i q u e s . Mécanic iens et élec
t r ic iens , VI 3 , h . 

Exerc ices e t pro je ts de m a c h i n e s t h e r m i 
q u e s , VI 8 h . 

Répét i t ions , IV e t VI 1 h . 

M. Nicolas de SCHOULEPNIKOW, prof. ex t r . 

T ravaux h y d r a u l i q u e s , VI 4 h . 
Exerc ices de t r avaux h y d r a u l i q u e s , VI . . 4 h . 

M. J e a n LANDRY, prof. o rd . 

E lec t ro techn ique- théor ique , IV 4 h . 
Labora to i re d ' é lec t r ic i t é , VI 4 h . 
Répé t i t ions , IV i h . 

M. E r n e s t JUÏLLARD, prof. ex t r . 

E lec t ro techn ique t h é o r i q u e , VI . . . . 3 h . 
Cons t ruc t ions é l e c t r o - m é c a n i q u e s , VI . . 3 h . 
Exerc ices et p ro je t s , VI 8 h 
Répé t i t ions , VI 2 h . 
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M. Maurice PÀSCIÏÛUD, prof. e x t r . 

Rés i s t ance des m a t é r i a u x , I I 4 h . 
Exe rc i ce s de rés i s tance des m a t é r i a u x , II . 2 h . 
S ta t ique g r a p h i q u e , IV 3 h . 
Exe rc i ce s de s ta t ique g r a p h i q u e , IV . . . 2 h. 
Répé t i t i ons , I I et IV 2 h . 

M. Jean SPIRO, prof. ex t r . 

Législat ion indus t r ie l l e , VI 2 h. 
Répé t i t ion , VI . Va h . 

M . Char les BONJOUR, prof. ex t r . 

Composi t ion a r ch i t ec tu ra l e , VI . . . . 2 h . 
Exe rc i ce s , VI 4 h. 
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Plan d'études pour géomètres. 
(2n,e semestre.) 

M. Louis MAILLARD, prof. ex t r . 

Calcul 'd i f férent ie l e t in tégra l . . . . . 2 h . 
Exe rc i ce s de calcul 4 h . 

M. Mar ius LACOMBE, prof. o rd . 

G é o m é t r i e descr ip t ive 2 h. 
Exerc ices de géomé t r i e descr ip t ive . . . 4 h . 

M. Alber t P E R R J E K , prof. o rd . 

Opt ique (Cours d e la faculté des sc iences) . * 5 h . 

M. R o b e r t THOMANN, prof. o rd . 

H y d r a u l i q u e , IV . 2 h . 

M. H e n r i CHENAUX, prof. ex t r . 

Topograph i e , II 3 h . 
Topograph ie , IV 2 h . 
Exerc ices de topograph ie , I I 4 h . 
Exerc ices de topograph ie , IV 8 h. 
Exerc ices su r le t e r r a in à la fin du s e m e s t r e 

2 s e m a i n e s . 
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VI A , . . „ t ~ A XT^T.r,n,.i.rr. n ' U n i r a A n ,.,-,,..>,-, 

Dessin de p lans et ca r tes , I I et IV. . . . 8 fa-
M e n s u r a t i o n cadas t r a l e , IV 2 h . 
E x e r c i c e s de m e n s u r a t i o n cadas t ra le , IV . 4 h.-

M. Louis H E G G , chargé de c o u r s . 

Légis la t ion cadas t r a l e , IV 2 h . 

M. Max SCHWARZ, cha rgé de cou r s . 

R e m a n i e m e n t s parce l la i res , I I 3 fa.. 
Exe rc i ce s de r e m a n i e m e n t s parce l la i res , I I . 4 h . 

M. J e a n CHUARD, chargé de c o u r s . 

Droi t civil, IV 3 h . 

M . P a u l MOTJTTET, cha rgé de cou r s . 

Gén ie civil - . . . 1 h . 

Le recteur de V Université, 
J . T A I I X E X S . 

Vu et app rouvé par le D é p a r t e m e n t de l ' Ins t ruc t ion 
pub l ique et d e s Cul tes . 

L a u s a n n e , le 13 février 1926. 

Le chef du Département, . 

A . DUBUIS. 
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A V I S . — voir, pour les conditions des concours, ies R è g l e 

m e n t s r e l a t i f s a u x p r i x décernés pur 

l'Université de Lausanne. 
Les manuscrits doivent être déposés, avant le 

1 e r n o v e m b r e , au secrétariat de l'Université. 

F A C U L T É D E T H É O L O G I E 

'1. Etude exégétique et critique des textes du 1 e r livre des 
Rois relatifs au prophète Elie. 

2. La Sagesse personnifiée, étude comparative des Pro
verbes 11113-26, VIII et Job XXVIIL 

3. Le peuple juif, son rôle, sa destinée, d'après saint Paul. 
4. Le problème de la 2 e épître aux Thessaloniciens. 
5. M. Alfred Loisy, exégète du Nouveau Testament. Mé

thode et résultats de son exégèse. 
6. Marcion, d'après l 'ouvrage de Harnack. 
7. L'évolution de la pensée de Luther. 
8. La justification. Comparer la doctrine du Concile de 

Trente avec celle des Réformateurs. 
9. Pascal, d'.après les publications les plus récentes. 

10. Erasme et la Réformation. 
11. Le Symbolo-fidéisme. Les idées d'Eug. Ménégoz, dans 

leur rapport avec celles d'Aug. Sabatier. 
12. Le totémisme. 
13. Quels sont les postulats de la foi en Jésus Christ comme 

en un Sauveur ? 

Sujets de concours proposés aux étudiants 
p o u r l ' a n n é e 1 9 S 5 - 1 9 2 6 
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14. Etude critique de la morale évoiulionniste. 
15. Critique des tendances actuelles du christianisme social 

dans le protestantisme de langue française. 
16. Liturgie des cultes pour la jeunesse. 
17. La méthode socratique et le catéchisme; étude historique 

et critique. 
18. L'éducation religieuse d'après J.-J. Rousseau. 
19. Edm. Scherer (art. Bossuet) ou Paul Stapfer (Bossuet et 

Ad. Monod) : exposé et critique de leurs idées sur le 
sermon. 

20. Rapports du dogme et de la morale dans le sermon de 
Bossuet, Bourdaloue et Massillon. 

F A C U L T É D E D R O I T 

1. Etudier la manière dont H.Grotius envisage les divisions 
du droit en général. 

2. Exposé critique des doctrines soutenues aujourd'hui 
sur l'origine et la nature première du testament en 
droit romain. 

3. Apprécier l ' importance du règne d'Hadrien dans l'his
toire juridique romaine. 

4. Le jurisconsulte Marcien a-t-il pu écrire nam et ipsum 
jus honorarium viva vox est iuris civilis (D. I. 1. 8.)? 

5. La situation du défendeur dans le procès au point .de vue 
historique. 

6. Exposé critique de la jurisprudence du Tribunal fédéral 
sur le domicile de la femme mariée. 

7. Distinction de la charge et du legs. 
8. Les articles 617 à 621 du C. C. S. (Exposé-systématique 

de ces dispositions sur la base des arrêts et des com
mentaires). 

9. Rédiger une consultation sur la question suivante : Un 
débiteur qui constitue un gage mobilier peut-il renoncer 
dans l'acte de nantissement au beneficium excussionis 
realis de l'art. 41 de là loi sur la poursuite? 
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10. De l'exception dilatoire d'après le Code de procédure 
civile vaudois. 

11. Théorie des statuts en droit international privé. 
12. Les droits réels mobiliers en droit international privé. 
13. Etude comparée des dispositions du projet de code pé

nal suisse et du projet préliminaire de code pénal ita
lien relatives aux mineurs . 

14. Etude sur le « pardon judiciaire » et sur le « cautionne
ment préventif» en droit pénal moderne. 

15. Y a-t-il un « droit de grève » ? 
16. Des servitudes internationales constituées par le traité 

de paix de Versailles de 1919. 
17. Théorie générale de la reconnaissance des Etats et des 

gouvernements. 
18. Des modifications au droit de traiter contenues dans le 

Pacte de la Société des Nations et dans la partie XII] du 
traité de Versailles. 

19. Comparer le règlement consulaire suisse du 26 octobre 
1923 avec le règlement de 1875. 

20. Etude théorique et pratique sur le change défavorable 
aux pays belligérants et sur les causes de ce phénomène. 

21 . Historique de la contrainte par corps. 
22. Théorie générale du pouvoir réglementaire : sa nature 

juridique, son origine ; les différentes formes de règle
ments administratifs et leurs effets. 

ÉCOLE DES SCIENCES SOCIALES 

1. Discipline autoritaire et discipline libérale. 
2. Les sports et les études. 
3 . Les idées pédagogiques de Dewey. 

ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES 

1. Etude analytique des fluctuations du franc suisse ou du 
franc français, pendant et après la guerre. 

2. Répartition des voies de transport dans le canton de 
Vaud, eu rapport avec les agents géographiques. 
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3. Répartition des voies de transport dans le canton de 
Vaud, en rapport avec les agents géographiques. 

4. Etude géographique d'une petite agglomération urbaine. 

F A C U L T É DE M É D E C I N E 

1. Collection de préparations anatomiques. 
2. Recherches expérimentales sur le goitre. 
3. Recherches géographiques sur le goitre. 
4. Le développement des articulations. 
5. La moelle osseuse en dehors du système osseux propre

ment dit. 
6. Recherches sur le mycobaeterium smegmatis. 
7. Etude de 200 appendices vermiformes enlevés « froid au 

point de vue parasitologique (vermine). 
8. Etude de 200 appendices vermiformes enlevés en passant 

au point de vue parasitologique (vermine). 
9. Expérience sur la transplantation partielle de la cornée. 

Résumé des cas cliniques publiés jusqu'ici. 
10. Etude expérimentale de l'ophtalmie métastatique, de sa 

pathogénic et de son traitement. 
11. Origine et siège des anticorps et leur rôle dans les. affec

tions syphilitiques. 
12. La pression artérielle dans les maladies aiguës de l'en

fance. 
13. Les maladies des oreilles, du nez et de la gorge dans 

leurs relations avec l'aptitude physique au service mili
taire en Suisse. 

14. Etudier les résultats éloignés des fractures de rotule. 
15. Etudier les résultats éloignés sur l'articulation du genou 

et autres après traction directe métallique dans les 
fractures de cuisse. 

16. Suites éloignées de la tuberculose articulaire (après opé
ration). 

17. Suites de la cure radicale des hernies ombilicales. 
18. Structure fine de la sclérotique chez les vertébrés. 
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10. Etude des calculs biliaires de la collection du service de 
chirurgie au point de vue de leur fragmentation spon
tanée. 

20. L'arthrite déformante (post-traumulique) et les accidents 
du travail. 

21. Etudier les maladies modernes, à peine baptisées, dit 
squelette : les comparer d'après leurs parrains, d'après 
les auteurs et d'après ies règles élémentaires générales, 
d'après les conséquences, les traitements et les résultats. 
Conclure, si possible. 

22. Comparer les arthrites tuberculeuses avec les autres 
arthrites chroniques vraies ; ies comparer avec les divers 
« rhumatismes ». Voir dans quelle mesure on peut espé
rer, et pourquoi pas dans d'autres cas, une institution 
fonctionnelle. Chercher les conditions favorables dont 
on peut dire « toutes choses égales » si telle condition 
est remplie. 

23. Etudier le procédé du «Chaton» (vaudois) pour corriger 
la position des articulations contracturées. 

(Renseignements auprès de M. le prof. D1' Roux.) 
(a) Tubulet, (b) Stérilet, (c) Fructulet, (d) Criminel. 
N.-B. La faculté fournit les matériaux d'étude ; elle se 

réserve la propriété des préparations présentées par le 
candidat. 

F A C U L T É DES L E T T R E S 

1. Horace, d'après ses Epilres. 
2 Discussion des problèmes posés par le Dialogue des ora

teurs de Tacite. 
3. Les idées de M. Bérard sur la poésie homérique. 
4. Les personnages de femmes dans les tragédies de 

Sophocle 
5. L'enseignement des sophistes d'après les dialogues so 

cratiques de Platon. 
6. L'érudition mythologique dans les Idylles de Théocrite. 
7. Etude des verbes d'un patois vaudois. 
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8. La philosophie de Jean de Meung, d'après la 2" partie du 
Roman de la Rose. 

9. Analyser et apprécier le Baron de Fœ.neste d'Agrippa 
d'Aubigné. 

10. L'abbé Prévost précurseur de J.-J. Rousseau, d'après 
Cleveland. 

11. Le «féminisme» de Marivaux, d'après Marianne. 
12. Etude sur Volupté de Sainte Beuve. 
13. Spittelers Promelheusdicbtungen. 
14. Kritik der Kritiker Spittelers. 
15. Kritische Wurdigung von F. F. Baumgartens Werk uber 

C. F. Meyer. 
16. Die Zeitgeschichte im Werke Gottbelfs. 
17. Le rôle du déisme dans le « retour à la nature » des 

poètes anglais du XVIII e. 
18. La critique de la société anglaise contemporaine dans les 

romans de GalswOrthy. 
19. Thomas Hardy poète. 
20. Les œuvres d'un caractère particulièrement représen

tatif, tirées des littératures de langue anglaise, allemande 
et i-usse. 

21. La monarchie constitutionnelle en F rancede18 lo à l848. 
22. On désigne souvent le XIX e siècle comme le siècle des 

nationalités; jusqu'à quel point cette appellation est-
elle juste'? 

23. Biographie d'un homme politique suisse (XIX e siècle). 
24. Etude sur les documents originaux d'une question d'his

toire économique suisse (moyen âge ou XVI e siècle). 
25. L'idée de vérité selon W. James. 
26. Les bases de la morale d'après Secretan et Renouvier. 
27. Etude descriptive d'un monument ou d'un groupe de 

monuments de notre région (architecture religieuse, civile, 
militaire ou objets mobiliers de n'importe quelle période). 

28. Les fouilles archéologiques faites en Grèce depuis la 
guerre et leurs résultats. 

29. Léon Baptiste Alberti et Léonard de Vinci. 
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30. Analyser les principaux ouvrages parus depuis 1915 sur 
l'art égyptien et les comparer avec le volume de Perrot 
et Chipiez sur la môme matière. 

F A C U L T É D E S S C I E N C E S 

1. Etudier les propriétés des transformations birationnelles . 
planes, en exposer la théorie et en donner des exemples. 

2. Etude de problèmes en rapport avec la chaînette. 
3. Equation différentielle d'Euler: intégration et applications. 
4. Etude de la surface du 3">e ordre. 
5. Etudier le mouvement d'un système de deux solides Si 

et Sa assujettis à pivoter, Si autour d'un axe fixe dans 
l'espace, Sa autour d'un axe fixe dans Su 

6. La spectroscopie astrale. 
7. La détermination des orbites des planètes et des comètes. 
8. Détermination des coordonnées géographiques de quel

ques stations de 1 e r et 2 m e ordre. 
•9. L'émission de l'électricité par les solides incandescents. 

Etude des lois établies à l'heure actuelle et mise au 
point de quelques expériences pour démontrer ces 
phénomènes. ^ 

10. Etude historique sur l'introduction et le développement 
graduel des raisonnements de symétrie en physique. 

11. Etude systématique et critique des divers systèmes de 
traction électrique. 

12. Etude des dosages du chrome dans les produits indus
triels. 

13. Les formules de constitution en chimie minérale exa
minées an point de vue de la théorie électronique. 

14. L'analyse des gaz. 
15. Sur la formation des complexes dans les solutions con

centrées des sels normaux eu solution diluée. 
16. Etude de la composition et des méthodes de dosage des 

matières organiques du sol* réunies sous le nom de 
matières Itumiques ou Inimité. 
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17. Monographie du glucinium et de ses composés. 
18. La catalyse en solution acide. 
19. Critique des méthodes de détermination de la concentra

tion des ions hydrogène. 
20. Etude de la surtension dans Pélectrolyse. 
21. Etude géologique d'une petite région, au choix du can

didat, avecénumération des fossiles, minéraux et roches 
qui s'y trouvent, ainsi que des substances minérales 
utilisables industriellement. 

22. Etude des sources (température, régime, bassin hydro
graphique) d'une région choisie par le candidat. 

23. Etude d'une série pétrographique locale d'un gisement 
suisse. 

24. Recherches sur les variations des propriétés optiques en 
fonction de la composition chimique dans le groupe des 
pyroxènes ou des amphiboles. 

25. Etude sur la répartition des minéraux lourds dans les 
sédiments tertiaires et quaternaires des Préalpes et du 
Plateau suisse. 

20. Etude d'une série pétrographique prise dans le soubasse
ment cristallin de la Dent du Midi. 

27. Recherches sur les variations des propriétés optiques en 
fonction de la composition chimique dans le groupe des 
pyroxènes ou des amphiboles. 1 

28. Etude sur la répartition des minéraux lourds dans les 
. sédiments tertiaires et quaternaires des Préalpes et du 

Plateau vaudois. 
29. La répartition de la chute d'eau dans une averse de 

pluie, dans le temps et dans l'espace. 
30. L'influence du Léman sur le climat de ses rives. 
31. La « navigation » en aéronautique. 
32. Etude biologique de la flore littorale du Léman. 
33. Etude sur le mode d'hivernage des Renonculacées viva-

ces des environs de Lausanne. 
34. La faune lacustre devant l 'embouchure de la Venoge. 
35. Les parasites des poissons du Léman. 
36. La flore rudérale des environs de Lausanne. 
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37. Exposé critique des variations spontanées (mutations). 
38. Des variations expérimentales en biologie animale. 
39. Etude critique des méthodes de dosage de la matière 

grasse dans les laits. 
40. Etude comparative des divers procédés de détermination 

du nombre des microbes dans les eaux. 
41. La céramique en Suisse au point de vue industriel. 
42. Torsion des tiges de section variable. 
43 Calcul des plaques p!ane c 

44. Les applications faites en Suisse du système Compound 
aux locomotives ; résultats obtenus. 

45. Présenter une étude complète des turbines hélico-centri-
pètes; examiner, en particulier, la répartition des vites
ses et des pressions dans la zone motrice, ainsi que le 
tracé de l'aubage. 

46. De l'utilisation industrielle des cours d'eau en droit vau
dois et en droit français. 

ÉCOLE DE PHARMACIE 

L'analyse des médicaments et des spécialités pharma
ceutiques. 

INSTITUT DE POLICE SCIENTIFIQUE 

1 . Le « halo » en photographie. 
2. La reproduction photographique directe des couleurs 

sur papier. 
3. L'influence de la température sur les opérations photo

graphiques. 
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COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
Ce comi té , n o m m é par la c o m m i s s i o n un ive r s i t a i r e , 

est composé cle professeurs et de p e r s o n n e s s ' i n t é r e s -
san t à l 'Univers i té et à son d é v e l o p p e m e n t . Il a d m i 
n i s t re la salle de l e c tu r e des é tud i an t s ; il p r o c u r e 
aux é tud ian t s tous les r e n s e i g n e m e n t s n é c e s s a i r e s pour 
faciliter l e u r s é t u d e s et l eu r sé iour à T .ansanne . 

MAISON DES É T U D I A N T E S 

Le Comi té d e pa t ronage a t t i re l ' a t t en t ion d e s étu
d iantes s u r 

La Maison des étudiantes, 
avenue du Léman, 30. Directrice ; MUe Rau. 

Elles y t r ouve ron t , à des prix t rès favorables , c h a m 
b r e s et pens ion , ou pens ion seu le . Le C o m i t é r e c o m 
m a n d e v ivemen t aux é tud ian t e s ce t te u t i le ins t i tut ion. 

Foyer des étudiants, Valentin, 23. 

ouver t la s e m a i n e , tous les j o u r s , de 1 5 à l 8 b . , le d i m a n 
che , dès 20 h e u r e s , à tous les é tud i an t s et é t ud i an t e s . 

Salles confor tables , b i b l i o t h è q u e , p i a n o . 
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LABORATOIRES, CLINIQUES, BIBLIOTHÈQUES 

ET MUSÉES " 

I. Laboratoires. 

1. LABORATOIRE DE CHIMIE MINÉRALE ET ANALYTI

QUE (place du Château]. D i r e c t e u r s : M M . DUTOIT et 

MELLET, p ro fe s seu r s . 

2. LABORATOIRE DE CHIMIE MINÉRALE ET INDUS

TRIELLE. D i r e c t e u r : M . DUTOIT, p rofesseur . 

3 . LABORATOIRE DE CHIMIE ORGANIQUE (place du Château). Di rec teur : M . KEHRMANN, professeur . 

4 . LABORATOIRE DE CHIMIE PHYSIQUE ET D'ÉLECTRO-

CHIMIE (Solihtde, 19). D i r e c t e u r : M . DUBOUX, p r o 

fe s seu r . 

5 . LABORATOIRE DE PRÉPARATIONS ET D'ANALYSES 

PHARMACEUTIQUES (place du Château). D i r ec t eu r : 

M . MELLET, p ro fesseur . 

6 . LABORATOIRE DE CHIMIE PHYSIOLOGIQUE, TOXI-

COLOGIQUE ET PHARMACEUTIQUE (place du Château). 
D i r e c t e u r : M . STRZYZOWSKI, p rofesseur . -

7. SERVICE DE RECHERCHES LÉGALES DU SANG ET 

DES TACHES SUSPECTES (placedu Château). D i r e c t e u r : 

M . STRZYZOWSKI, p ro fesseur . 

8 . LABORATOIRE DE PHARMACOLOGIE (Place du Château). D i rec teu r : M. STRZYZOWSKI, p rofesseur . 
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9 . LABORATOIRE DE PHYSIQUE (place du Château). 

D i r e c t e u r : M . P E R R I E R , p ro fesseur . 

1 0 . OBSERVATOIRE MÉTÉOROLOGIQUE (Champ de 

l'Air). D i r e c t e u r : M . MERCANTON, professeur . 

1 1 . LABORATOIRE DE PHOTOGRAPHIE (place du Châ

teau), D i r e c t e u r : M . BISCHOFF, p ro fe s seu r . 

1 2 . INSTITUT DE POLICE SCIENTIFIQUE (Place du 

Château). D i r e c t e u r : M . BISCHOFF, p r o f e s s e u r . 

1 3 . LABORATOIRE D'ÉLECTRICITÉ INDUSTRIELLE (place 

du Château). D i r e c t e u r : M . LANDRY, p ro fe s seu r . 

1 4 . LABORATOIRE DE BACTÉRIOLOGIE, DE PATHOLO

GIE EXPÉRIMENTALE ET D'HYGIÈNE (Solitude, 19). 

D i r e c t e u r : M . GALLI-VALERIO, p r o f e s s e u r . 

1 5 . LABORATOIRE D'ANALYSE CHIMIQUE ET BACTÉ

RIOLOGIQUE DES DENRÉES ET BOISSONS (Solitude, 19). 

Direc teu r : M . ARRAGON, cha rgé de cou r s . 

1 6 . LABORATOIRE D'HISTOLOGIE (Solitude, 19]. Direc

t e u r : M . LŒWENTHAL, p ro fesseur . 

1 7 . LABORATOIRE DE BOTANIQUE SYSTÉMATIQUE ET 

DE MICROSCOPIE BOTANIQUE (Palais de Rumine, 3 E 

étage, aile nord). D i r e c t e u r : M . WILCZEK, professeur . 

1 8 . LABORATOIRE DE PHYSIOLOGIE VÉGÉTALE ET DE 

GÉNÉTIQUE (Palais de Rumine, 5 M E étage, aile nord). 

D i r e c t e u r : M . MAILLEFER, p rofesseur . 

1 9 . LABORATOIRE DE GÉOLOGIE (Palais-de Rumine, 

l*1' étage, aile nord). D i r e c t e u r : M . L U G E O N , professeur . 

2 0 . LABORATOIRE DE MINÉRALOGIE (Palais de 

Rumine, leT étage, aile nord). D i r e c t e u r : M . DÉVERIN, 

p rofesseur . 

2 1 . LABORATOIRE DE ZOOLOGIE ET D'ANATOMIE COM

PARÉE (Palais de Rumine, 3 E étage, aile sud). D i rec 

t e u r : M . BLANC, p ro fesseur . 
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22. AMPHITHÉÂTRE D'ANATOMIE (Ecole de Médecine). 
D i r e c t e u r : M. ROUD, p ro fe s seu r . 

2 3 . LABORATOIRE DE PHYSIOLOGIE (Champ de VAirj. 
Direc teur : M. ARTHUS, p rofesseur . 

24. LABORATOIRE D'EMBRYOLOGIE (Ecole de Médecine). D i r ec t eu r : M. POPOFF, professeur . 

25 . INSTITUT PATHOLOGIQUE (Hôpital cantonal). 
Direc t eu r : M. J . - L . NICOD, professeur . 

26 . LABORATOIRE D'ESSAI DES MATÉRIAUX (place Chauderon, S). Chef : M. A . DUMAS, professeur . Salle de travail des étudiants en mathématiques 
( rue de la T o u r , 8 ) . D i r e c t e u r : M . G. DUMAS, prof. 

I I . Cliniques. 

1. CLINIQUE MÉDICALE (Hôpital cantonal!. Direc
t eu r : M. MICHAUD, professeur . 

2 . CLINIQUE CHIRURGICALE ET GYNÉCOLOGIQUE (Hôpital cantonal!. Di rec teur ; M. R o u x , professeur . 

3 CLINIQUE OBSTÉTRICALE (Hôpital cantonal, Maternité). D i rec teu r : M . G. ROSSIER, professeur . 

4. CLINIQUE DERMATOLOGIQUE (Hôpital cantonal). 
Direc teur : M . RAMEL, p ro fesseur . 

5. CLINIQUE OPHTALMOLOGIQUE (Asile des aveu<jles). 
Direc teur : M. G O N I N , p ro fesseur . 

6 . CLINIQUE PSYCHIATRIQUE (Asile de Cery). Direc
teur : M. PREISIG , p ro fesseur . 

7. CLINIQUE OTOLOGIQUE ET LARYNGOLOGIQUE. (Hôpital cantonal!. D i r e c t e u r : M . RARRAUD, p rofesseur . 

8. CLINIQUE PÉDIATRIQUE -(Hôpital cantonal, Maternité). D i r ec t eu r : M . TAILLKNS, professeur , 

9 . POLICLINIQUE (Solitude, 19). D i r e c t e u r : M. 
DELAY, professeur . 



118 BIBLIOTHÈQUES 

III. Bibliothèques. 

1 . BIBLIOTHÈQUE- CANTONALE ET UNIVERSITAIRE. 
La sal le de lec ture est ouve r t e t ous les jou r s de la 
s e m a i n e , de 8 h. à midi et de 2 h. à fc» .'2 h. ; le samed i 
j u s q u ' à 5 h. Le se rv ice du p rê t à domic i l e est ouver t 
c h a q u e j o u r de 9 }u h. à 1 1 h . e t de 2 K h. à 5 }.j h . , 
le s a m e d i à 4 .!£ h Du 1 E R n o v e m b r e au 30 m a r s la 
salle de l ec tu re es t ouver t e le soir de 8 à 10 h . les 
l u n d i s , m e r c r e d i s e t v e n d r e d i s . 

2 . BIBLIOTHÈQUE DE LA FACULTÉ DE DROIT. P lace de 
la Ca théd ra i e . O u v e r t e aux é t u d i a n t s en droi t , selon 
affiches. 

3 . BIBLIOTHÈQUE DE L'ECOLE DES SCIENCES SOCIALES. 
Salle du S é m i n a i r e . S'y a d r e s s e r le m e r c r e d i , dès 15 h. 

4 . BIBLIOTHÈQUE DE L ' E C O L E DES HAUTES ÉTUDES 
COMMERCIALES. O u v e r t e lundi et v e n d r e d i . S ' ad resse r 
Anc ienne A c a d é m i e , Cité Devant , S e c r é t a r i a t . 

5 . BIBLIOTHÈQUE DE L'ECOLE DE MÉDECINE. Mardi et 
v e n d r e d i , de 18 à 1 9 h. 

6. BIBLIOTHÈQUE ET SALLE DE TRAVAIL DE LA FA
CULTÉ DES LETTRES. Cité , Anc ienne A c a d é m i e , salle 7 . 
Accessible aux é tud ian t s i m m a t r i c u l é s de la faculté 
des le t t res s u r dépô t d ' une caut ion d e 10 francs. S'a
d r e s s e r au doyen de la faculté. 

7 . BIBLIOTHÈQUES DES INSTITUTS n E LA FACULTÉ 
DES SCIENCES. (Sémina i r e m a t h é m a t i q u e , labora to i res 
de phys ique , de ch imie , de zoologie, de b o t a n i q u e , de 
géologie, e t c . )— Collect ions spéc ia l i sées de pé r iod iques , 
r é se rvées à l 'usage des ins t i tu t s . L e u r consul ta t ion par 
des pe r sonnes é t r a n g è r e s à ceux-c i est s u b o r d o n n é e 
à l 'autor isat ion des d i r e c t e u r s i n t é r e s s é s . 

8. BIBLIOTHÈQUE DE L ' E C O L E D ' I N G É N I E UR S. 
S ' ad resse r Valen t in , 2 . Tous les j o u r s , sauf le s a m e d i , 
de 1 4 à 1 7 h. 
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9. SALLE DE LECTURE DES ÉTUDIANTS. TOUS les 
j o u r s , de 9 à 2 t h e u r e s . 

10. BIBLIOTHÈQUE DE LA SOCIÉTÉ D'HISTOIRE DE LA 
SUISSK ROMANDE. I n c o r p o r é e à la Bib l io thèque cantonale . 

1 1 . BIBLIOTHÈQUE DE LA SOCIÉTÉ VAUDOISE DES 
SCIENCES NATURELLES. I n c o r p o r é e à la Bib l io thèque 
Cantona le . 

12. BIBLIOTHÈQUE CENTRALE SUISSE POUR L'ENSEI
GNEMENT COMMERCIAL, publ ique ei gfaiui ie . Ouve r t e 
lundi e t vend red i . S ' a d r e s s e r Anc ienne A c a d é m i e , 
Cité Devant, S e c r é t a r i a t . 

IV. Musées. 

1. MUSÉE ZOOLOGIQUE (Palais de Rumine). C o n s e r 
va teur : M. BLANC, p r o f e s s e u r . Ouve r t les m e r c r e d i , 
s a m e d i e t d i m a n c h e d e 10 h. à midi e t de 14 à 17 h. 

2. MUSÉE GÉOLOGIQUE ET MINÉRALOGIQUE (Palais 
de Rumine). C o n s e r v a t e u r : M. LUGEON, p rofesseur . 
Ouver t les m e r c r e d i , s a m e d i et d i m a n c h e , de 10 h . à 
midi et de 14 à 17 h e u r e s . 

3 . MUSÉE BOTANIQUE (Palais de Rumine). P o u r le 
visi ter , s ' ad res se r au c o n s e r v a t e u r , M. WILCZEK, prof. 

4. MUSÉE AGRICOLE. S ' ad resse r au d i r ec t eu r de 
l'école d ' ag r i cu l tu re , Marcel in 3 / Morges . 

5. MUSÉE DES BEAUX-ARTS (Palais de Rumine). 
C o n s e r v a t e u r : M. Emi le BONJOUR. O u v e r t g r a t u i t e m e n t 
tous les j o u r s , sauf le lund i , de 10 h. à midi et de 14 
à 17 h e u r e s . 

6. MUSÉE HISTORIQUE (Palais de Ruminé). Conse r 
va teur : M. A. N A E F , p ro fesseur . Ouve r t les m e r c r e d i , 
s amed i et d i m a n c h e , de 10 h . à midi e t de 14 à 17 h . 

7. MUSÉE H I S T O R I O G R A P H I Q U E V A U D O I S / C ^ Devant, 
2}. Conse rva t eu r : M . F r é d é r i c DUBOIS. Ouver t les 
mard i et v e n d r e d i de 14 à 16 h. H e u r e s de consul ta
tion : m e r c r e d i de 14 à 16 h e u r e s . 
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canton de Vaud. — Age d'entrée : 16 ans. Durée des études : 
4 ans. — Directeur : M. Jules SAVARY. 

VII. L ' E c o l e s u p é r i e u r e d e j e u n e s t i l l e s d e l a 
v i l l e t l e E a u s a i i n e a pour but de donner une culture 
générale qui puisse servir de base à des études spéciales. 
Age d'entrée : 10 ans. Durée des études : 6 uns. — Directeur : 
M. Louis MEYLAN. 

VIII. Le G y m n a s e d e j e u n e s filles « l e l a v i l l e d e 
L a u s a n n e fait suite à l'Ecole supérieure et prépare aux étu
des supérieures et à l 'enseignement secondaire. Age d"entrée : 
16 ans. Durée des études : 2 à 3 ans ; — décerne le bacca
lauréat ès lettres. — Directeur': M. Louis MEYLAN. 
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A V I S 

Le sec ré ta r i a t se t rouve au Pala is de R u m i n e . Il est ou
vert , du 12 avril au 15 mai , de 9 h. à midi e t de 15 à 17 h. , 
sauf le s a m e d i après -mid i ; du 1G mai a u 14 oc tobre il est 
ouver t de 10 h . à midi . 

Les immatriculations e t les inscriptions sont reçues 
dans les l imites du 12 avril au 8 ma i . 

Les finances de'' cours se règ len t du 12 avril au 15 mai, 
c o m m e sui t : 

1. Ingénieurs : / semaine, du 12 au 17 avri l . 
2. Droit, 11.43.U., Se. Soc, 

Se. consulaires : •/ semaine, du 19 au 24 avril . 
3 . Médecine : •/ semaine, du 26 avril au 1 e r mai . 
4 Théologie et Lettres : / semaine, du 3 a u 8 mai . 
5. Sciences, Pharmacie : i semaine, du 10 au 15 ma i . 

A part i r du 8 mai , tou te demande d'inscription devra 
ê t re a c c o m p a g n é e d 'une autor isat ion éc r i t e d e M. le r e c t e u r 
et sera f rappée d'une surtaxe de cinq francs. 

La m ê m e prescr ip t ion s 'appl ique aux é tud i an t s qui , passé 
le 15 mai , se p r é s e n t e r o n t pour r ég le r l e u r s finances de 
cou r s . 

Prix : 80 centimes. 


